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Octobre, l’Etat
et la révolution
La conférence sociale a donc eu
lieu.
Les organisations syndicales de
salariés s’accordent à dire que, sur
la tonalité des échanges, les pro-
grès par rapport à l’ancienne majo-
rité sont notables. Ce n’est pas
qu’anecdotique et c’est évidemment
satisfaisant.
Mais, pour le reste, on est quand
même resté sur notre faim.
Certes, sur la Fonction publique,
des séquences de négociations sur
des thèmes importants sont annon-
cées dès septembre.
Il en est par exemple ainsi pour
l’égalité professionnelle, les car-
rières et la rémunération, le droit
syndical, la prévention des risques
psycho-sociaux, etc.
Certes, il semble acquis que les dis-
positions les plus scélérates de
la loi de 2009 – la réorientation
professionnelle et l’intérim –
soient rapidement abrogées.
Tout cela est loin d’être négli-
geable et est à porter à l’actif
des luttes menées tout au long
de ces dernières années, luttes
dans lesquelles la CGT a joué un
rôle prépondérant.
Mais, de véritables réponses
concrètes, il y en a quand
même très peu.
De surcroît, les premières
annonces sur l’emploi et sur la
valeur du point, par exemple,
ne sont pas, mais alors pas du
tout, de bon augure.
Bref, le changement dans la
méthode (qui n’est pas encore
pleinement démontré), c’est
bien. Mais, ça ne saurait suffi-
re.
Il faut d’urgence passer aux
actes et que ces actes mar-
quent une rupture profonde
avec les politiques antérieures.
C’est la feuille de route de
l’UGFF.
C’est ce pourquoi nous militons
sans réserve dès à présent.

cOup dE GueUle !!!ÉÉÉÉddddiiii ttttoooo....
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Ce qui interpelle quelque peu en cette période de débats
sur le « social », c’est cette insistance  avec laquelle
revient sur le devant de la scène, et comme ce qui devrait
en être un élément « premier », la question de la compéti-
tivité.
Bon, soyons clairs. Personne n’a intérêt à ce que les entre-
prises françaises ne parviennent pas à écouler leur produc-
tion. 
Et même, et autant sont condamnables les inerties face aux
conditions et conséquences de la mondialisation actuelle,
la nature des échanges commerciaux et la surexploitation

de travailleurs à travers le monde, on veut bien y compris prendre en compte ces dimensions.
Mais, chacun pourra noter que, ce qui vient tout de suite après cet argument de la « compétiti-
vité », c’est bien souvent la question de la masse salariale – donc l’emploi et la flexibilité de
celui-ci, les salaires et les charges trop lourdes des entreprises, et donc les politiques sociales et
le financement de politiques publiques qui vont avec …
Et on y va ! Ici c’est la proposition de compétitivité /emploi, là le transfert de cotisations
sociales « des entreprises » vers les populations etc  … Au total donc la tendance est très  forte
pour NOUS faire supporter – plus ou moins brutalement c’est vrai – le « prix de la compétiti-
vité » de nos entreprises. Résumons nous : En  quelque sorte le salarié créée des richesses,
mais il faut qu’il en paye le prix (!!!).
Or, dans tous ces discours, il y a, semble-t-il,  un oubli surprenant : Personne ne parle de la
compétitivité/profits, voir de la compétitivité/dividendes !
C’est-à-dire qu’au lieu de peser sur la dimension emploi (au sens large), on pourrait peser sur la
dimension des profits (le bénéfice net– donc après charges d’exploitations et financières, et
après fiscalité - des entreprises du CAC 40 était, en cumulé, de 74 milliard d’euros en 2011),
voire même sur celle des dividendes versés aux actionnaires-rentiers (Une quarantaine de mil-
liards en 2011 et quasiment autant annoncés pour cette année).
On le leur rappelle ?

Enfin, c’est à vous de voir …

A vous
de voir ...

Les attaques contre le syndicalisme se multiplient.
Ce qui ne relève pas d’une poussée de fièvre subite, mais plonge ses racines  dans  l’ag-
gravation de la crise et la stratégie qui vise non seulement à en faire payer le prix aux
peuples, mais aussi à tout mettre en œuvre pour pouvoir assurer la survie du système et
poursuivre sur la voie de la rentabilité à un haut niveau du capital.
Et le syndicalisme, plus particulièrement  celui qui refuse de céder aux sirènes du « tout
le monde il est beau, tout le monde il est gentil », « on est tous dans le même bateau »,
et « il faut bien faire des sacrifices », le syndicalisme, parce qu’il se met en travers de
ces objectifs, est tout spécialement visé.

Ainsi vient on d’avoir quelques échos sur la « sortie » de ce patron qui lors  de la
conférence nationale du travail organisée par l’OIT à Genève au début Juin, a tout simple-
ment dénoncé « l’infâme droit de grève » dont disposent les salariés. Un illuminé isolé,
venu de quelque pays où sévit une dictature militaire ? Mais que non,  le porte parole du
collège employeur, un patron européen (britannique)….

D’accord, mais pas plus qu’une hirondelle ne fait le printemps, une déclaration ne fait
pas une orientation. Sauf que, sauf que… c’était il y a encore peu, lors des universités
d’été du Medef, septembre 2010, qu’un participant se payait un franc succès en lançant à
la tribune une citation : « De façon sociétale, les syndicats ont été nécessaires au
XIXème siècle, utiles puis abusifs au XXème. Inutiles et nuisibles au XXIème, ils doi-
vent disparaître ». Une citation de qui ? D’un penseur doctrinaire des régimes qui au
milieu du siècle dernier ont interdit les syndicats ? Mais que non. Elle est de Mr Gattaz,
ancien président du CNPF (organisation  patronale qui a précédé le MEDEF).

Et on pourrait en rajouter sur la fréquente criminalisation des actions syndicales, la tra-
duction de militants devant la justice, les prélèvements d’ADN comme des malfaiteurs de
haut vol, ou encore par exemple la désignation de salariés en grève comme des « pre-
neurs d’otages » …
Madame Parisot peut toujours plaider, comme elle vient de le faire, pour une « pacifica-
tion » des licenciements. Ce serait en effet tellement plus simple si on parvenait à enlever
les droits chèrement conquis et qui donnent aux salariés les moyens de se défendre.
Et bien moi, si ce n’était déjà fait, je me syndiquerais !
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Revalorisation du SMIC au 1er juillet 2012 
Le 1er juillet 2012 le SMIC a été revalorisé de 2%, après une revalorisation de 2,4% le 1er
janvier 2012. Le SMIC vaut dorénavant 1425,67 euros bruts. A la même date, le minimum
Fonction publique est passé à l’indice majoré 308, soit 46 centimes au-dessus du SMIC
(1426,13 €).
La ministre de la Fonction publique, Mme Lebranchu, a procédé à la même opération que
M. Sauvadet, son prédécesseur, en attribuant un point d’indice supplémentaire au-dessus du
minimum aux premiers échelons des échelles 3, 4 et 5 de la catégorie C. 
Ces trois premières échelles ont des débuts de carrières (11 à 17 ans) écrasés sur le SMIC,
avec moins de 40 euros de gains de point d’indice. Pour l’instant la différence avec le gou-
vernement précédent est imperceptible.
1,1 million d’agents, plus d’un fonctionnaire sur cinq, verront leur salaire indiciaire modifié
au 1er juillet 2012. La smicardisation de la catégorie C ne concerne pas que le salaire d’ac-
tivité, mais aussi la pension de retraite. A l’indice majoré 416 en fin de carrière, le maxi-
mum de pension de 75% ne représente que 101% du SMIC pour une carrière complète. 
De la même façon que pour la catégorie C, les deux premiers échelons du premier grade de
la grille type de la catégorie B sont revalorisés, le début de grille à l’indice majoré 305 pas-
sant sous le SMIC. Le 1er échelon de la grille du NES (nouvel espace statutaire du B) est
revalorisé de 4 points d’indice. 
Il est absolument impossible de maintenir la grille actuelle de la catégorie C, et en
conséquence celle des autres catégories.
L’engagement pris pendant la conférence sociale des 9 et 10 juillet d’engager une
concertation « garantissant des perspectives de carrière aux agents » et « une priorité
aux agents de catégorie C » ne vaut pas formellement engagement d’une re-négocia-
tion de la grille indiciaire.
Le gouvernement devra comprendre qu’il doit sortir de l’ambiguïté sur la reconstruc-
tion de la grille, et ne pas se situer dans la continuité du gouvernement précédent sur
la question du pouvoir d’achat. Pour cela l’intervention des personnels est nécessaire.

Mayotte est devenue, depuis le 31 mars
2011, le 101ème département de France. 
Pour autant, sur ce petit coin de terre du
« pays des droits de l’Homme », à des
dizaines de milliers de kilomètres de
Paris, les hommes n’ont pas tous les
mêmes droits. Avec la départementalisa-
tion, et malgré les promesses, la discrimi-
nation est toujours présente, mal ressen-
tie par les mahorais qui revendiquent un
peu de considération. Et dans la Fonction
Publique, ils exigent de ne plus être trai-
tés comme des sous-fonctionnaires (sta-
tuts particuliers dits « provisoires » -
grilles indiciaires au dessous du SMIC).
Depuis le 26 juin, les agents de la Direc-
tion de l’Environnement, de l’Aménage-
ment et du Logement (DEAL) sont en
grève illimitée pour protester contre les
carences en matière de gestion adminis-
trative, de la paye, des mutations, des
recrutements…

Les mahorais de la prison de Majicavo
dénoncent le management musclé et
revendiquent la fin du statut provisoire de
Mayotte et une amélioration de leurs
conditions de vie. En mobilisation à l’ap-
pel de l’intersyndicale CGT-FO-UFAP
depuis le 21 juin, ils ont été confrontés le
22 juin à un déploiement démesuré de
forces de l’ordre, accompagnés de chiens
pour « mater » la rébellion. L’affronte-
ment a été d’une telle brutalité que 5
manifestants ont été blessés, 2 hospitali-
sés. La CGT a fortement dénoncé cette
répression disproportionnée et indigne. 
Tant d’injustices et de discriminations ne
généreront que révolte et colère.
Le mépris et la maltraitance des autorités
doivent cesser immédiatement, l’urgence
est au dialogue, respect et reconnaissan-
ce de ces fonctionnaires. 
La CGT continuera à lutter pour l’égalité
des droits à Mayotte et partout ailleurs.

Personnels des
routes : 
La sécurité reste
en panne ?
Le Ministère de l’Ecologie avait
prévu les 27 et 28 juin des
« Ateliers sur la sécurité des
agents dans le domaine
routier » à Reims. 
Principaux concernés, les
agents travaillant sur les
routes, dans les Directions
Interdépartementales des
Routes (DIR). Sujet sensible
pour ces agents pour qui les
risques d’accidents et la morta-
lité au travail sont les plus
importants de la Fonction
Publique.
250 personnes y étaient pré-
vues : chefs de services des
DIR, responsables des auto-
routes privées et, à la demande
de la CGT, les représentants du
personnel siégeant au CHSCT.
La sécurité des agents dépend
avant tout de l’organisation et
des conditions de travail. Les
suppressions d’effectifs et la
réorganisation des services ont
largement contribué à leur
dégradation, avec des inci-
dences sur la sécurité des
agents et donc des usagers de
la route.
Ce ministère s’inspire des
méthodes de travail du privé
dont les dérives en termes de
conditions de travail sont pour-
tant connues, la gestion comp-
table prenant le pas sur le fac-
teur humain.
Pour la CGT, rien ne peut se
décider sans concertation.
Aussi, elle a  sollicité une
entrevue avec les organisa-
teurs et a appelé les person-
nels à se réunir en AG dans
chaque DIR.
Le ministère, craignant un mou-
vement des personnels, a refu-
sé de rencontrer la CGT et a
annulé les ateliers. La CGT n’a
pas abdiqué pour autant et
c’est une délégation accompa-
gnée de près de 200 agents qui
a été reçue par le sous-préfet
de Reims. Dans chaque DIR, les
personnels, avec la CGT, ont
porté leurs revendications. Ils
ne sont pas près de lâcher !

MAYOTTE : face à l’injustice, la colère !



Instaurée par l’article 105 de la loi
n°2011-1977 du 28 décembre 2011, cette
disposition présentée comme une mesure
d’équité envers les salariés du privé, est
en réalité d’un acte politique de démago-
gie anti-fonctionnaire.
Jusqu’à présent, les retenues n’ont pu
avoir lieu faute de consignes de la DGFiP
quant à l’assiette à retenir. Quelques ten-
tatives locales ont eu lieu de mettre en
application de façon anticipée, mais la
CGT est intervenue à chaque fois qu’elle
en a eu connaissance pour faire recadrer
des responsables RH trop zélés.
Les risques d’erreurs sont multiples, les
calculs devant être effectués manuelle-
ment en l’absence d’une maintenance
informatique (prévue seulement pour
l’été). Pour certains agents, le nombre de
jours risque de s’avérer élevé (certains en
comptent déjà plus de 5), ce qui va néces-
siter un étalement des retenues. Ces opé-
rations vont être lourdes sur le plan RH
compte-tenu de la période à couvrir, et du
fait de régimes indemnitaires à la DGFiP
loin d’être harmonisés entre agents des
anciennes directions.
La CGT Finances Publiques a demandé
au directeur général de la DGFiP de ne
pas procéder à l’application de cette

mesure du fait du changement de majori-
té politique. Elle a initié une pétition
visant à l’abrogation de cette disposition :
http://www.financespubliques.cgt.fr/Peti-
tion-CGT-contre-la-journee-de.html et
compte solliciter la nouvelle assemblée
en vue d’obtenir celle-ci.
A ce jour, l’essentiel des remontées se
fait sous forme papier ce qui rend diffici-
le d’avoir une estimation réelle de l’avan-
cée des signatures. Plusieurs départe-
ments sont en cours de signature et
devraient nous parvenir prochainement.
Des mobilisations ont lieu en ce sens
comme par exemple dans l’Isère où une
campagne massive est initiée par le col-
lectif fonction publique. A Bastia, des
agents ont symboliquement bloqué l’ac-
cès à leur direction locale en signe de
protestation face au silence de l’adminis-
tration. 
Nul doute que ce nombre va progresser
avec la mise en application de cette
mesure. Les premiers effets de la journée
de carence ne se feront sentir que sur la
paie du mois de juin suite à parution
d’une note de service le 14 mai, les rete-
nues étant rétroactives à compter du 1er
janvier. 

Ens. Sup et recherche.
Les « CDisations » renégociées

Les syndicats de l’enseignement supérieur et de la recherche (CGT, FSU,
FO, UNSA et Solidaires) ainsi que des associations (SLR et SLU), avaient
appelé à un rassemblement devant le ministère à l’occasion de la tenue – ce
5 Juillet -  du comité technique du MESR (Une initiative de mobilisation réus-
sie avait également eu lieu la veille à Montpellier). 

Il s’agissait d’exiger une réouverture des dis-
cussions sur les conditions de « CDisation »
notamment pour les agents ayant eu plu-
sieurs employeurs ou encore la question des
exclusions – dont celle des corps de A+ - de
la liste prévue par le projet de décret exami-
né par le CT ce même jour.
L’examen du projet de décret a au final été
repoussé et une nouvelle négociation obtenue.

DGFiP - Jour de carence : 

Où en est on ?
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Retraités :
Vers un très grand 11
Octobre.
Depuis plusieurs mois l’UCR-CGT
agit pour peser notamment sur 3
grandes questions sur lesquelles
les quelque 15 millions de retrai-
tés attendent des mesures
concrètes immédiates :
L’aide à l’autonomie
Le pouvoir d’achat
L’accès aux soins, avec la spéci-
ficité du dossier concernant les
personnes âgées.
L’action décidée sur ces revendi-
cations par l’UCR CGT a trouvé
une concrétisation unitaire (CGT,
CFDT, UNSA, FGR, CGC,CFTC) au
travers d’un appel à une journée
d’initiatives dont un rassemble-
ment à caractère national à Paris
et une manifestation  en direction
de l’Assemblée nationale.

OFPRA :
Redonner sens
aux missions.
Dans un courrier à la Ministre de
la Fonction Publique, le syndicat
CGT de l’OFPRA (Office Français
de Protection des Réfugiés et
Apatrides) dénonce les dérives
imposées aux missions de l’éta-
blissement pour des raisons
comptables et électoralistes
celles-ci prenant  le pas sur la
protection des réfugiés et attend
une « remise à plat » de la situa-
tion.
A cela s’ajoute une gestion autori-
taire et rétrograde des person-
nels et une évolution de la nature
de l’emploi qui fait qu’aujourd’hui
la moitié des officiers de pro-
tection en charge d’assumer le
traitement de la demande de
reconnaissance du statut de réfu-
gié - ce qui implique un personnel
stable, hautement formé et non
susceptible de subir des pressions
d’où qu’elles viennent, et donc une
position de fonctionnaire titulaire
– est sous un statut CDD !
Oui, il y a urgence de remettre
tout cela dans le bon sens, celui
du service public.
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(Les « revendications
fonction publique »
rappelées par la CGT
lors de la conférence
sociale).

Dans la Fonction
Publique comme
ailleurs, donner du
sens au changement
annoncé demande de
répondre avant tout
à une exigence :
que les mesures et
orientations prises
aujourd’hui aillent
dans le sens du
progrès social. 
Donc des
revendications des
personnels comme
des exigences d’un
service public à
même de répondre
aux besoins exprimés
par la population
et à ceux de
l’aménagement du
territoire, de
l’efficacité sociale
et économique.

La présentation des fiches revendica-
tives qui suivent sont le fruit d’une
synthèse d’un document remis à la
Ministre le 7 juillet dernier.

Elles constituent autant d’outils per-
mettant d’aller à la rencontre des
salariés, de mettre en débat et de pré-
parer leur intervention.
Parce que, il ne faut pas se leurrer :
le travail important ainsi effectué au
travers de la constitution d’un tel
document, ne prendra tout son sens
que s’il est un vecteur pour entrainer
la conviction des salariés.

Et, de ce point de vue, les enjeux de
la Fonction publique ne peuvent être
dissociés des grandes questions
autour de la dette et des déficits
publics. D’ailleurs, pour s’en
convaincre, il n’est qu’à voir les pre-
mières orientations du nouveau gou-
vernement en la matière.

Une voix différente
pour une voie différente
On n’en sort pas.
De nouveau, les antiennes habi-
tuelles sont ressassées : une dette
insupportable, un danger imminent,
un risque d’explosion… C’est à qui
noircit le plus le tableau.

En corollaire, c’est aussi les sempi-
ternelles ritournelles sur les dépenses
publiques trop élevées, le taux insup-
portable des prélèvements obliga-
toires, l’exagérée pression fiscale qui
nuit à la compétitivité, etc.

Enfin, pour boucler la boucle, on nous
parle d’un nombre global d’agents de
la Fonction publique qui doit être sta-
bilisé aujourd’hui et pour les années à
venir, de salaires des fonctionnaires
qui doivent être contenus avec un
point d’indice dont le dégel n’est
absolument pas annoncé…

Outre, encore une fois, que ce ne
sont pas les salariés qui ont provo-
qué la crise actuelle, que l’on ne
compte pas sur l’UGFF – CGT pour
accréditer des assertions que rien
n’étaie.
Des alternatives aux politiques pré-
cédemment menées existent tout à
fait. Il est urgent de les emprunter et
de les mettre en œuvre.

Quelques vérités
bonnes à rappeler

A l’heure où d’aucuns érigent l’Alle-
magne comme l’unique modèle de
comparaison, il n’est pas inutile
d’élargir le champ des analyses.

Allons par exemple au Danemark.
Là-bas les recettes publiques se
situent au-dessus de la France depuis
nombre d’années. En 2011, elles se
situent à 55% du PIB contre 50,8%
chez nous. Pourtant, entre 2000 et
2010, la croissance moyenne annuel-
le y est de 3,8% lorsqu’elle est de
1,8% en France.
CQFD : un taux soutenu de recettes
publiques n’handicape pas la crois-
sance, bien au contraire.
Et, puisqu’on parle de croissance, à

Pour nous, 
changer 
c’est « ça » !

A l’impossible nul n’est tenu … mais le
possible dépend des moyens dont on se
dote et de la fermeté de l’engagement.
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POUR LES EMPLOIS
Loin des affirmations des ultras libé-
raux de tous poils, de leur utilisation
de données statistiques qui n’intè-
grent pas les évolutions de modalités
de calcul des effectifs, la fonction
publique n’a pas connu, bien au
contraire, une explosion de ses
emplois. Dans la fonction publique
de l’état ce sont quelques 150 000
emplois qui ont été supprimés en une
dizaine d’années.

« Les effectifs de la Fonction
publique doivent être corrélés aux
missions qu’on lui confie au compte
de l’intérêt général. Ils doivent per-
mettre de rendre la meilleure quali-
té de service public pour toute la
population.

C’est pourquoi, la CGT revendique
l’arrêt immédiat des suppressions
d’emplois. Plus aucun poste ne doit

disparaître et des créations doivent
avoir lieu sans attendre.

Un large débat contradictoire doit
être organisé entre les différents
acteurs (gouvernement, organisa-
tions syndicales, employeurs pu-
blics, représentants des citoyens,…)
pour apprécier les missions que l’on
souhaite confier à la Fonction
publique.

Par exemple, pour faire face aux
missions des établissements de
santé, sociaux et médico-sociaux, il
faut au plus vite déclencher la créa-
tion de 100 000 emplois par l’inter-
médiaire d’un plan urgence emploi
formation.

C’est seulement à partir de là
qu’une véritable politique de l’em-
ploi trouvera sens et pertinence. »

UN MORATOIRE SUR
LES SUPPRESSIONS
DE SERVICES ET LES
PRIVATISATIONS.

« Parce qu’elle garantit l’égalité
d’accès, la maîtrise publique des
missions relevant de la satisfaction
des besoins fondamentaux doit être
pleinement assurée, notamment
dans les domaines de la santé, de
l’éducation, de l’eau, du logement
social, de l’énergie, de la communi-
cation, de la justice, des transports,
du contrôle sanitaire, de la
culture, »

« Pour remplir correctement les
missions de service public du sec-
teur santé action sociale, nous
demandons l’arrêt des projets de
fermetures, de suppressions d’em-
plois et de restructurations. 

DES MESURES
IMMEDIATES

l’heure où le gouvernement annonce
de fortes amputations dans les cré-
dits de fonctionnement et d’interven-
tion et n’exclut donc pas la poursuite
du gel du point d’indice, une préci-
sion s’impose. D’après les chiffres
fournis par l’INSEE, sur les 20 der-
nières années, la croissance en Fran-
ce, en moyenne, été tirée pour près
d’un tiers par la consommation des
administrations publiques et celle
des agents de la Fonction publique !
Par ailleurs, rappelons une nouvelle
fois que 5% d’augmentation de la
valeur du point, c’est environ 500
millions d’euros supplémentaires de
recettes pour l’assurance – maladie
via les cotisations salariales.

Et que dire sinon s’effarer et
condamner, cette minorité pour qui,
la crise n’existe pas et qui continue à
empiler les milliards d’euros de
revenus et de profits !
Oui, on peut donc tout à la fois s’at-

taquer à la diminution de la dette
publique en apportant des réponses
aux exigences d’une Fonction
publique de haut niveau et aux légi-
times attentes des agents qui y tra-
vaillent.

Pour cela, il faut mettre résolument
en œuvre une politique de justice et
d’efficacité sociales procédant à une
autre répartition des richesses créées.

Nouveau
gouvernement,
nouvelle écoute

Un faisceau d’indicateurs significa-
tifs souligne combien le nouveau
Président et le nouveau gouverne-
ment ont, dans ce domaine, besoin
de quelques électrochocs salutaires.

Même en matière de concertation,
qui constitue pourtant un leitmotiv

dans leurs déclarations, on est encore
loin du compte. Par exemple, les
arbitrages sur les emplois n’ont fait
l’objet d’aucune discussion avec les
organisations syndicales.
La RGPP, c‘est fini nous dit-on.
Mais, pour tous les secteurs où des
suppressions d’effectifs vont venir
aggraver encore et brutalement une
situation déjà dégradée, quelle est la
différence ?

N’est-il pas toujours aussi inepte, par
exemple, d’envisager de nouvelles
coupes dans l’emploi aux Finances
Publiques quand la Cour des
Comptes estime les dégâts de la
fraude fiscale entre 25 et 50 mil-
liards d’euros annuels ?

Véritablement, l’urgence est à chan-
ger de cap sur le fond et sur la
forme.
Ces fiches revendicatives n’ont
d’autres ambitions.
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Dans le champ des services publics
territoriaux, nous revendiquons la
maîtrise publique de la gestion de la
production, de l’exploitation, de la
distribution et du contrôle de la
qualité de l’eau et de l’assainisse-
ment dans un véritable service
public national de l’eau et de l’as-
sainissement. Pour la CGT, cette
maîtrise passe par la garantie d’un
statut unique public des salariés de
l’eau, de l’assainissement, du
contrôle, de la répression des
infractions, de la recherche, etc…,
dans le cadre du nouveau statut du
travailleur salarié, revendiqué par
la CGT.

Il est indispensable de mettre en
œuvre une politique nationale de
l’habitat qui appelle un renforce-
ment de l’intervention de la puis-
sance publique. Cela passe par la
mise en place d’un grand Service
public de l’Habitat adossé à un pôle
public de financement, dont l’em-
ploi public, le statut de fonctionnai-
re territorial et les droits qui en
découlent garantiraient les missions
de service public et singulièrement
l’égalité d’accès et de traitement
pour la population.

Le réseau national doit être financé
sur des crédits publics, par l’État. Il
doit rester dans le giron de l’État.
Le  service public routier doit être
renforcé par :
- le développement des services
d’exploitation et d’entretien du
réseau non concédé, ce qui suppose
l’arrêt de la privatisation et de l’ex-
ternalisation des tâches d’entretien
et de maintenance ; 
- le maintien et le développement
d’un grand service d’ingénierie au
sein des services de l’État ;
- l’institution du principe de gratui-
té, et de libre accès aux réseaux
routiers.

La CGT se prononce pour un mora-
toire sur les suppressions de ser-
vices, les privatisations et les exter-
nalisations dans la Fonction
Publique. »

A PROPOS DU JOUR
DE CARENCE

« La circulaire Fonction publique

du 24 février 2012 généralise, à
toute la Fonction publique, les dis-
positions de l’article 105 de la loi de
Finances 2012, qui établit un jour
de carence pour l’ensemble des
fonctionnaires.

Dès l’annonce de cette mesure,
l’ensemble des organisations syndi-
cales l’ont dénoncée et ont demandé
son retrait.

La perte de salaire équivaut au
trentième indivisible pour chaque
période de congé maladie.

Cette mesure attaque encore le pou-
voir d’achat des fonctionnaires,
alors que le point d’indice est gelé
depuis juillet 2010, et que la perte
de pouvoir d’achat du point d’indi-
ce par rapport à l’inflation depuis
janvier 2000 atteint 13%.

L’argument de l’équité avec le privé
fait l’impasse sur la réalité de la
protection sociale complémentaire
dans les établissements du secteur
privé, qui prend en charge de façon
régulière les jours de carence. » …

… « Cette mesure est un symbole
de l’acharnement anti-fonction-
naires des parlementaires de l’an-
cienne majorité.

Aucun fonctionnaire ne compren-
drait que le nouveau gouvernement
ne l’annule pas purement et simple-
ment, et le plus rapidement pos-
sible. »

ABROGATION
DES CLAUSES DE
« RÉORIENTATION
PROFESSIONNELLE »

« L’article 7 de la loi du 3 août
2009 et son décret d’application
remettent en cause les principes
fondamentaux du statut général
promulgué en 1982. Ils ont été
dénoncés comme tel par toutes les
organisations syndicales et leur
abrogation constituerait un élément
certain de restauration du dialogue
social.

Plus largement, la CGT revendique
dans les trois versants, une garantie

d’emploi pour tous les fonction-
naires et la garantie de la mobilité
choisie.

Cette garantie doit également trou-
ver à s’appliquer, assis sur le princi-
pe de carrière et articulée avec la
mobilité choisie, dans les cas de
suppressions d’emplois. Ceci suppo-
se de revisiter les articles 97 et 97
bis de la loi 84-53 pour la fonction
publique territoriale et l’article 93
de la loi 86-33 pour la fonction
publique hospitalière. ».

SUPPRIMER LES
POSSIBILITÉS DE
RECOURS À
L’INTERIM

« L’abrogation de l’article 21 per-
mettrait un retour à une pleine res-
ponsabilité des employeurs publics
tout en assurant des économies
budgétaires. Elle préviendrait en
outre les conflits de compétence
entre juridiction administrative et
de droit commun qui ne manque-
ront pas de se faire jour dès les pre-
miers contentieux.

Pour répondre aux besoins occa-
sionnels ou saisonniers comme aux
absences ponctuelles et ce dans les
trois versants de la fonction
publique, la CGT se prononce pour
un recours exclusif à des fonction-
naires ou des contractuels de droit
public. 

La mise en place d’équipes de sup-
pléance composées de titulaires est
une solution pour garantir la quali-
té du service public ».

METTRE FIN À
L’INTÉRESSEMENT
COLLECTIF

« La CGT ne peut se reconnaître
dans la philosophie générale du dis-
positif d’intéressement collectif.
Celui-ci constitue en effet une nou-
velle étape dans l’entreprise consis-
tant à imposer à la Fonction
publique une culture de la concur-
rence et de la rentabilité financière
importée du secteur privé. 
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Pour la CGT, la dite logique est
contraire à l’intérêt général, qui
doit rester le principe directeur des
finalités de la Fonction publique.

Le développement de la logique
d’objectifs et de résultats risque de
conduire les services et donc leurs
agents à se concentrer sur certaines
missions, plus aisément mesurables,
au détriment d’autres et donc de la
qualité du service public. Des
dérives clientélistes sont possibles. 

Dans la même logique, ce dispositif
envisage explicitement une mise en
concurrence des services de l’État.
Une telle politique ne pourra qu’en-
traîner une mise à mal de la cohé-
sion d’action des services et des
équipes de travail. 

Il y a là une réelle rupture avec les
principes fondateurs de la Fonction
publique.

Ce dispositif repose à nos yeux sur
l’idée erronée selon laquelle toutes
les missions de la Fonction
publique seraient quantifiables et
donc mesurables en terme de résul-
tats. Or, il n’en est rien. Loin de
permettre la reconnaissance du tra-
vail de l’ensemble des fonction-
naires et agents publics, ce disposi-
tif ne sera d’évidence applicable

que dans une partie des services de
l’État. 

Concernant les versants territorial
et hospitalier, son financement
apparaît plus qu’aléatoire et
conduira selon toute probabilité à
un creusement des inégalités de
rémunération correspondant aux
inégalités de ressources des collecti-
vités et établissements. 

La CGT est d’autant plus hostile à
ce dispositif que son financement
dans la Fonction publique d’État
avait, aux yeux du gouvernement
sortant, vocation à être assis sur
une partie des marges budgétaires
découlant des suppressions de
postes. 

Notre organisation ne peut caution-
ner un mode de rémunération
financé par des coupes dans l’em-
ploi public, coupes dont nous main-
tenons qu’elles procèdent depuis
des années d’une logique comptable
et non d’un examen démocratique
et citoyen des moyens nécessaires à
l’exercice des missions. » …

… « Le vecteur le plus juste d’une
reconnaissance collective du travail
des agents demeure la garantie et la
progression du pouvoir d’achat du
point d’indice et la refonte de la

grille assurant des déroulements de
carrière attractifs. C’est sur ces
points que le gouvernement et les
employeurs publics doivent porter
l’effort financier. »

DES MESURES
URGENTES ET
TRANSITOIRES
POUR AMÉLIORER
LE POUVOIR
D’ACHAT

En mars 2012, le point d’indice a
perdu 13% par rapport à l’inflation
depuis janvier 2000.
Alors que sur l’ensemble de la pério-
de l’inflation est sur une pente de
+ 2,1% annuels, le point d’indice,
quant à lui, évolue en moyenne de
+ 0,81% par an. 

Le résultat c’est également l’écrase-
ment de la grille indiciaire, avec un
début de grille à 100% du SMIC en
catégorie C, à 101% en catégorie B,
et à 116% en catégorie A, et ce,
avant l’augmentation du smic du 1er
juillet 2012.

Une renégociation globale de la
grille indiciaire, et une évolution du
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point d’indice calée sur l’accroisse-
ment global de richesse dans la
société, et non seulement sur l’infla-
tion, sont des nécessités inévitables.
A défaut d’une telle réorientation,
nous sortirions à plus ou moins court
terme du système de la grille indi-
ciaire unique et par conséquent de la
fonction publique de carrière.

« Une mesure d’urgence :

« Comme signe de la rupture avec la
logique précédente, la CGT Fonction
publique demande que la hausse
nécessaire du point d’indice compen-
se intégralement la perte due à l’in-
flation de la dernière année.
Soit pour le 1er juin 2012, un point
d’indice à 4,718 euros. »

Des mesures urgentes et
transitoires liées au SMIC :

« La course entre SMIC et échelon
initial de la grille de la catégorie C
va être relancée par la prochaine
augmentation du point d’indice.

La très insuffisante augmentation
du SMIC au 1er juillet fera passer
le salaire minimum de la fonction
publique à l’équivalent de l’indice
majoré 308.

Il est nécessaire de rehausser les
premiers échelons de la catégorie C
dès maintenant et en tirer les consé-
quences pour toutes les catégories,
de façon à pouvoir renégocier la
grille autrement que dans l’urgen-
ce. Les pertes de pouvoir d’achat
sont conséquentes, et demandent à
être compensées.

La CGT propose d’attribuer en
mesure d’urgence 20 points d’indi-
ce pour les échelons d’un indice
égal inférieur à l’indice maximum
de la catégorie C (IM 430), 15
points pour l’indice maximum de la
catégorie B (IM 562), et 10 points
au-dessus. »

POUR LE DIALOGUE
SOCIAL ET LE DROIT
SYNDICAL

Après la signature en 2008 des
« accords de Bercy » et la publica-

tion d’un relevé de conclusion unila-
téral, e travail réglementaire entaché,
tant sur le fond que sur la forme,
d’entorses majeures aux accords de
2008 et au résultat des discussions
menées en 2010/2011conduit aujour-
d’hui à de graves dysfonctionne-
ments et entraves à l’exercice du
droit syndical dans la Fonction
publique.

Des dispositions immédiates nova-
trices et porteuses de progrès dans ce
domaine aussi s’imposent. : 

! « Clarification dans la FPE et
la FPH des conditions d’utilisa-
tion des autorisations spéciales
d’absence (ASA) accordées pour
le fonctionnement des organisa-
tions syndicales : les ASA doi-
vent être utilisables sur les trois
versants pour les réunions des
organismes directeurs des syndi-
cats locaux et de l’ensemble des
structures interprofessionnelles
(point 1a de l’axe II du relevé
ministériel de conclusions du 29
septembre 2011 relatif à la
modernisation des droits et
moyens syndicaux).

! Extension des autorisations spé-
ciales d’absence accordées, sur
convocation de l’administration,
à l’ensemble des réunions ini-
tiées par celle-ci (point 1b de
l’axe II du relevé ministériel de
conclusions du 29 septembre
2011).

! Abrogation des dispositions de
l’article 97 de la loi 2012-347 du
12 mars 2012 sur les obligations
particulières des organisations
syndicales de la Fonction
publique en matière de certifica-
tion comptable, clause exorbi-
tante par rapport au Code du
Travail.

! Attribution de nouveaux moyens
syndicaux nationaux indispen-
sables au fonctionnement du
Conseil Commun de la Fonction
Publique (CCFP) et au dévelop-
pement du dialogue social de
niveau européen (point 1c de
l’axe II du relevé ministériel de
conclusions du 29 septembre
2011). La CGT demande à cet
effet, en sus des droits existants
rattachés aux conseils supé-
rieurs, la création d’une enve-

loppe supplémentaire de droits
nationaux répartie en fonction
des résultats pris en compte
pour la répartition des sièges au
CCFP.

! Refonte urgente des règles de
fonctionnement du CCFP et des
Conseil Supérieur de la Fonc-
tion Publique (CSFP) : rôle et
place des suppléants ; organisa-
tion des instances par collèges ;
présidence des formations spé-
cialisées du CCFP (et place des
organisations syndicales dans ce
cadre) ; délais de transmission
des projets de textes et des pro-
positions d’amendement.

! Réouverture du dossier relatif
aux possibilités de mutualisation
du droit syndical (point 5 de
l’axe II du relevé ministériel de
conclusions du 29 septembre
2011) et ouverture d’une concer-
tation dans la FPH car la
mutualisation existante est mise
en extinction à la date des pro-
chaines élections.

! Ouverture d’une négociation
sur la situation des agents inves-
tis d’un mandat syndical et la
reconnaissance de leur parcours
militant (sur les bases des
accords de Bercy et de l’axe IV
du relevé ministériel de conclu-
sions du 29 septembre 2011).

! Instauration de droits pour les
mandatés aux Comités d’Hygiè-
ne Sécurité et des Conditions de
Travail (CHSCT) de la FPT et
de la FPE équivalents à ceux
existants dans la FPH et dans le
code du travail (notamment en
terme de formation).

! En cohérence avec les points
précédents, révision urgente des
textes récents et projets de textes
en cours (circulaire sur le droit
syndical à l’Etat ; décret et cir-
culaire sur le droit syndical de la
FPH)

! Rétablissement de la prise en
charge des frais de participation
des fonctionnaires aux stages
des Instituts supérieurs du tra-
vail. Depuis l’automne 2008, le
Ministère du Travail interdit
aux instituts du travail d’utiliser
la subvention qu’il leur verse
pour prendre en charge les frais
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engagés pour la participation
des fonctionnaires aux stages
qu’ils organisent. Malgré plu-
sieurs démarches, aucune solu-
tion de remplacement n’a été
mise en place par les précédents
gouvernements. »

NON-TITULAIRES
« Un engagement politique fort du
ministre est nécessaire pour fixer le
cadre du recul de la précarité dans
la Fonction publique.

Les mesures prises devront avoir
pour objectif de donner toute son
ampleur au plan de titularisation, et
de permettre le plus largement pos-
sible aux agents éligibles en poste
au 31 mars 2011 de sortir d’une
situation de précarité. 

" Trois engagements concrets
devraient s’imposer aux employeurs
publics :

! l’ouverture au recrutement spé-
cifique, par chaque employeur
public, d’ici le 12 mars 2016,
d’un nombre de postes équiva-
lent au nombre d’ayants-droit
recensés, volontaires à la titula-
risation, qu’ils soient au
moment de l’épreuve dans ou

hors l’emploi public. Cette dis-
position rendra inutile l’en-
semble des dispositions restric-
tives à la titularisation, et
contraindra les employeurs à
intégrer au plan de titularisation
l’ensemble des agents placés
hors de l’emploi public.

! la garantie donnée aux agents
éligibles d’être maintenus dans
l’emploi public, quelle que soit
leur situation vis à vis de la titu-
larisation.

! Un calendrier respectueux des
engagements du protocole, les
recrutements ne devront pas être
concentrés en fin de période des
4 ans.

" « Un amendement dans le cadre
du projet de loi rectificatif de juillet
2012 à la loi de finances 2012 :

Le début du quatrième paragraphe
de l’article 8 de la loi du 12 mars
2012 est écrit « Les septième et hui-
tième alinéas du I de l’article 4 », à
la place de « Le septième alinéa ...».

" Des modifications du décret État
et du projet de circulaire :

Modification de l’article 9 sur les
conditions de stage, ouvrant sur l’en-

semble des disposi-
tions des décrets par-
ticuliers : la CGT
demande une seule
année de stage pour
tous et des modalités
de formation calées
sur celles des lau-
réats de l’examen
professionnel.

Modification de
l’article 7 et des dis-
positions du projet
de circulaire intro-
duisant une plus
grande sélectivité de
l’épreuve de titulari-
sation.

Suppression des dis-
positions de la cir-
culaire qui établis-
sent le concours
réservé comme la
norme pour la caté-
gorie A. ».

SUR LA FORMATION
PROFESSIONNELLE
DANS LES
VERSANTS
TERRITORIAL ET
HOSPITALIER

« A LA FPT :
La CGT rappelle qu’il convient
d’améliorer les conditions de for-
mation professionnelle des fonc-
tionnaires territoriaux, en rééva-
luant les durées des formations
obligatoires d’intégration et de pro-
fessionnalisation. 

Dans un premier temps, la cotisa-
tion à 1 % doit être rétablie immé-
diatement et les mesures d’adapta-
tion, envisagées par l’établissement,
retirées. 

Dans un deuxième temps, pour
répondre aux besoins de formation
professionnelle des agents de la
fonction publique territoriale, et
afin de donner plus de moyens au
CNFPT, la CGT revendique que  la
cotisation soit portée à 3 %. (Les
collectivités consacrent 2,6% en
moyenne à la formation profession-
nelle et l’état 3%). 

La CGT réclame le rétablissement
d’un paritarisme plein et entier qui
garantisse que la cotisation ne soit
pas dévoyée.

Il s’agit aujourd’hui d’assurer une
réelle mutualisation qui, seule,
garantit l’accès à la formation pro-
fessionnelle à tous les agents de
toutes les collectivités afin d’assurer
la qualité du service public.

A LA FPH :

Nous revendiquons :
! la mise en place d’un plan urgen-

ce emploi formation et augmen-
ter les quotas de places dans les
écoles paramédicales ;

! le développement de l’apprentis-
sage avec un financement spéci-
fique dédié ;

! l’augmentation des moyens de
formation dès 2013, notamment
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pour les promotions profession-
nelles. La totalité des salariés
réussissant le concours d’une
école paramédicale doit être pris
en charge. Nous revendiquons 5
% de la masse salariale et 10%
du temps de travail consacré à la
formation professionnelle par
agent. La revalorisation salaria-
le que nous exigeons doit per-
mettre une augmentation de la
masse salariale qui agira en
faveur d’une élévation des bud-
gets consacrés à la formation.   

! L’obtention pour les étudiants
en étude promotionnelle (la pro-
motion sociale par la formation
qualifiante) du  même statut que
les autres étudiants et d’avoir les
mêmes chances de réussite. Il
est urgent de rétablir  l’équité de
traitement  aux étudiants en
promotion professionnelle.

! L’assurance de l’accès à la tota-
lité du programme de formation,
incluant notamment le temps de
travail personnel.

Dans le cadre de la mise en place de
l’OGDPC, la CGT revendique qu’il
soit destiné uniquement au secteur
libéral et renvoyer la gestion du
DPC des agents des établissements
publics à l’ANFH. ».

RECONNAISSANCE
DE LA PÉNIBILITÉ
DES INFIRMIER-E-S
HOSPITALIER-E-S

« Dans l’intérêt des professionnel-
le-s, nous demandons d’ouvrir rapi-
dement une négociation pour per-
mettre à toutes les infirmières et
infirmiers la reconnaissance de la
pénibilité de leur travail. 

Pour la CGT, la reconnaissance de
la pénibilité est une question de jus-
tice sociale 

La CGT revendique :

! un départ anticipé pour les sala-
rié-e-s qui réalisent des travaux
pénibles

! une bonification pour permettre

un départ avec une retraite
entière (trimestres pris en comp-
te en durée d’assurance et en
durée de cotisation) : un tri-
mestre pour chaque année d’ex-
position ».

PROBLÉMATIQUES
LIÉES AUX
TRANSFERTS DE
PERSONNELS AUX
COLLECTIVITÉS
LOCALES
Concernant les personnels
d’exploitation de
l’équipement…

« Nous revendiquons :

! le bénéfice du service actif de
manière collective et pérenne
pour tous les personnels de la
territoriale qui exercent sur les
réseaux et les infrastructures
routières, des voies navigables et
portuaires. 

! l’attribution, pour tous ces per-
sonnels de l’État et des collecti-
vités territoriales, d’une bonifi-
cation retraite dans les mêmes
conditions que les personnels en
bénéficiant (pompiers,…).

! La mise en place de Comité
d’Hygiène de Sécurité, et des
Conditions de Travail spéci-
fiques Les missions exercées par
les agents sont d’une dangerosi-
té reconnue. Nous déplorons à
nouveau en quelques mois 2
accidents mortels (départements
01 et 42).

! Les agents localement contes-
tent : des conditions de travail
précaires ; l’utilisation de maté-
riels inadaptés ; des interven-
tions sur réseaux extrêmement
préjudiciables pour les agents et
pour les usagers.
Ces conditions de travail ne peu-
vent pas être banalisées dans des
CHSCT locaux départementaux
regroupant l’ensemble des caté-
gories quand elles existent.
Il est urgent de mettre en place
des CHSCT spécifiques.

! L’égalité de traitement
Dans le cadre des transferts, des
agents ont opté pour l’intégra-
tion dans la Fonction publique
territoriale. D’autres restent par
choix détachés sans limitation
de durée (loi du 13 août 2004).  
Ces agents subissent une discri-
mination car les élus locaux
leur refusent, la plupart du
temps, dans le cadre de la
double carrière, un déroulement
de carrière identique aux autres
agents de la collectivité : 
- Avancement d’échelon retar-

dé,
- Refus de promotion,
- Voire refus de mutation.
Nous demandons qu’une circu-
laire ou un décret mette fin à cet
état de fait. Les agents ont subi
cette loi, ils ne doivent pas être
pénalisés sur leur carrière. ».

… et la situation des OPA.

" « Décret d’intégration, nous
revendiquons :

! 23 points d’indice supplémen-
taires pour que les OPA puissent
retrouver un déroulement de
carrière en catégorie C ;

! Le reclassement des techniciens
1° (OPA) au grade de technicien
territorial principal de 1ere clas-
se ;

! Une homologie directe pour
accéder en catégorie A et la
suppression du recours à une
commission nationale de classe-
ment 

" Décret retraite, nous revendi-
quons :

! Le choix entre une pension
unique FSPOEIE, ou une pen-
sion CNRACL avec la prise en
compte de la cotisation
FSPOEIE sur la partie OPA.

! Une table ronde sur le décret
retraite  avec l’ensemble des
interlocuteurs (MEDDE, Fonc-
tion publique (DGCL,  DGAFP),
Organisations Syndicales.

La CGT demande la sortie conco-
mitante des deux décrets afin que
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les OPA puissent disposer de tous
les éléments au moment de leur
option. »

ARRÊTER LES
DÉRIVES DES
GROUPEMENTS
D’INTÉRÊT PUBLIC
(GIP) ET DES
GROUPEMENTS DE
COOPÉRATION
SANITAIRE (GCS)

La loi, dite Warsmann, du 18 mai
2011 et le décret 2012-91 du 26 jan-
vier 2012, pris pour son application,
sont venus modifier en profondeur
les règles applicables aux GIP. Ces
textes, ont été pris sans aucune
concertation avec les organisations
syndicales.
La loi HPST, qui a aussi modifié les
Groupements de Coopération Sani-
taire (GCS) en leur permettant de
devenir employeurs de droits privé
ou public, rapproche ces structures
des GIP et entraîne les mêmes consé-
quences pour eux.

Au fil du temps la possibilité de
création de GIP a été ouverte à prati-
quement tous les domaines de la
fonction publique et les modalités de
fonctionnement ont été singulière-
ment assouplies.

L’association avec des personnes
morales de droit privé – qui sont fré-
quemment des entreprises – a
conduit la Cour des Comptes à s’in-
terroger sur la régularité et l’opacité
du financement de certains GIP.

Le tribunal des conflits a jugé que
les GIP étaient des personnes
morales « sui generis », c’est-à-dire
qu’il ne s’agissait ni d’établisse-
ments publics, ni de sociétés d’éco-
nomie mixte, mais de structures tota-
lement nouvelles dans le droit fran-
çais.

De nombreux GIP, qui devaient être
éphémères, sont en fait reconduits
d’année en année, certains, existant
depuis près de 30 ans. Parallèlement,
alors que les personnels recrutés
propres devaient être l’exception

stricte, ils sont aujourd’hui majori-
taires dans la plupart des cas.

Lorsque les GIP sont reconnus à
caractère administratif, ce qui est le
cas le plus fréquent, il n’existe ni
CT, ni CCP, et les agents échappent
aux règles d’emploi des non titu-
laires car le statut général de la fonc-
tion publique ignore ce type d’orga-
nismes dans sa rédaction actuelle. Il
en est de même pour les GCS.

Ces personnels sont souvent dépour-
vus de droits minimaux, y compris
de certains qui sont garantis par la
constitution comme le droit syndical.

La loi Warsmann permet la générali-
sation de ce type d’organismes.  

Les possibilités de création de GIP
sont désormais élargies à presque
toutes les activités de service public
et pourront désormais gérer de façon
pérenne des missions généralistes, et
de plus par des personnels de droit
privé.

Dans la plupart des cas, un simple
arrêté ministériel ou préfectoral per-
mettra le transfert, à un GIP, de mis-
sions actuellement dévolues à la
FPE, la FPT ou la FPH. Ces groupe-
ments créés par simple convention
peuvent, comme les entreprises, être
dotés d’un capital mais ne peuvent
verser de dividende à leurs action-
naires. Alors que jusqu’à présent les
GIP étaient créés pour une durée et
une action déterminées, à l’avenir il
pourra leur être confié de façon
pérenne des missions généralistes. 
Les établissements créateurs des
GCS perdent tout contrôle sur l’acti-
vité de ceux-ci une fois créés.

Ces GIP et CGS pourront en outre
désormais recruter librement des
personnels de droit privé même lors-
qu’ils n’accomplissent aucune mis-
sion industrielle ou commerciale.

La loi Warsmann permet ainsi de
faire gérer par des GIP de nom-
breuses missions de la Fonction
publique et de les faire accomplir
non plus par des fonctionnaires mais
par des salariés de droit privé !
Il est urgent de stopper ces proces-
sus.
« Nous demandons :
! L’arrêt immédiat de l’applica-

tion du décret 2012-91 ;
! L’ouverture d’une concertation

pour réformer la loi du 18 mai
2011 ;

! L’arrêt immédiat des GCS
employeurs »

CARRIÈRE DE
LA CATÉGORIE C

Depuis de nombreuses années, la
grille de la catégorie C, son écrase-
ment, illustrent le besoin d’une rené-
gociation rapide de l’ensemble des
grilles dans la Fonction publique.

A ce jour, un des points, qu’il
convient de régler rapidement, est
celui de l’accessibilité de l’échelon
sommital de l’échelle 6 (indice brut
499 et majoré 430) pour tous les
agents de cette catégorie. 

Le fait que l’échelon sommital soit
un échelon spécial, à accès contin-
genté par un ratio promus/promou-
vables, comme un grade supplémen-
taire, interdit, de fait, cet accès à de
nombreux agents, et constitue de ce
fait  une régression.

C’est pourquoi la CGT demande une
mesure indiciaire générale dans sa
Fiche sur le pouvoir d’achat.

« Le dernier échelon spécial de
l’échelle 6 doit être transformé en
un 8ème échelon.
Pour la FPE, une modification du
décret n° 2005-1228 du 29 sep-
tembre 2005 relatif à l’organisation
des carrières des fonctionnaires de
catégorie C transformant l’échelon
spécial de l’échelle 6 en 8ème éche-
lon à accès linéaire. 

Pour la FPH, une modification du
décret n° 2006-227 du 24 février
2006 relatif à l’organisation des
carrières des fonctionnaires hospi-
taliers de catégorie C transformant
l’échelon spécial de l’échelle 6 en
8ème échelon à accès linéaire.

Pour la FPT, une modification du
décret n°87-1107 du 30 décembre
1987 organisant les carrières des
fonctionnaires territoriaux de caté-
gorie C transformant l’échelon spé-
cial de l’échelle 6 en 8ème échelon
à accès linéaire. ».
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REVALORISATION
STATUTAIRE DE LA
FILIÈRE SOCIALE ET
SOCIO-ÉDUCATIVE

Les salarié-e-s et agents de la filière
sociale et socio-éducative concernés
par le passage en statut cadre dans le
privé et en cadre A dans le public,
sont plusieurs centaines de milliers
(en particulier assistant-e-s social-e-s,
éducateur-rice-s et conseiller-e-s en
économie sociale familiale), dont
plusieurs dizaines de milliers dans la
Fonction publique.

Les diplômes de travail social sont
définis quel que soit le lieu d’exerci-
ce professionnel .

Un grand nombre de ces agents sont
titulaires d’un diplôme d’État acquis
à la suite d’une scolarité de trois ans,
et les décrets parus au JO ont recon-
nu à ces diplômes d’État le niveau 6
européen, c’est à dire l’équivalent du
niveau licence dans la classification
LMD. 

Par contre, le gouvernement précé-
dent a refusé de transposer cette
reconnaissance en droit français
(Registre National des Certifications

Professionnelles), maintenant ces
formations au niveau III français.
Les corps restent sur le haut du B
(NES) avec un débouché sur le
« petit » A.
Le dialogue social a été court-circui-
té et le ministre Sauvadet a décidé
d’un passage en force au CSFPE de
ces textes statutaires, ce qui est une
des nombreuses raisons du boycott
des trois derniers CSFPE et du
CCFP, présidés par M. Sauvadet.

Pour la CGT :

« Nous voulons une rupture sur la
forme et sur le fond du traitement
de ce dossier par le ministère de la
Fonction publique.

Nous demandons que les textes,
présentés au CSFPE boycotté du 10
avril 2012, ne soient pas publiés.

Nous revendiquons la revalorisa-
tion des grilles de salaires de toute
la filière dans le public (avec les
mêmes conséquences dans le privé).

Nous demandons l’ouverture, au
niveau de la Fonction publique
dans son ensemble, de négociations
pour :
! le passage en catégorie A, sur la

grille A type, des agents de la
filière sociale, et une reconnais-

sance niveau II en France. 
! Un corps d’encadrement claire-

ment situé en A+ dans la Fonc-
tion Publique.

En outre, des mesures similaires
doivent être négociées pour le sec-
teur privé.

Nous demandons, pour la Fonction
Publique Hospitalière et Territoria-
le, l’intégration dans la catégorie B
pour les corps  et cadre d’emploi
restant en catégorie C.

Nous demandons la reconnaissance
des critères de pénibilité de ces pro-
fessions, avec un droit à un départ
anticipé à la retraite pour les agents
concernés. »

INTÉGRATION DES
FONCTIONNAIRES
DE MAYOTTE

« La CGT demande l’ouverture  de
nouvelles négociations pour organi-
ser la sortie immédiate de la période
transitoire, et intégrer au plus vite
l’ensemble des agents de la Fonc-
tion publique dans les corps et
cadres d’emploi de droit com-
mun. ».



LES RETRAITES
Les réformes successives des
retraites de 2003 et 2010 n’ont eu de
cesse de baisser le niveau des pen-
sions en France, pour les fonction-
naires comme pour l’ensemble des
salariés. 
Ces réformes se sont même atta-
quées aux plus pauvres, rendant le
minimum garanti inaccessible à
beaucoup.
Les femmes fonctionnaires sont les
plus pénalisées par les réformes suc-
cessives et “régressives” des retrai-
tes. 
Dans le cadre du débat en 2013
(prévu par la réforme de 2010), sur
un régime unique par point ou à
compte notionnel, la CGT considère
que cette perspective affaiblirait la
solidarité et le potentiel redistributif
de notre système actuel de protection
sociale, dans une période de difficul-
tés sociales importantes.

La CGT souhaite une négociation
pour assurer un financement pérenne
des retraites dans un système par
répartition solidaire. Elle revendique
un socle commun des droits des sala-
rié-es :
- un départ à partir de 60 ans, et un

départ anticipé avant cet âge en
reconnaissance des métiers
pénibles ;

- un départ avec 75 % du dernier
traitement ;

- un minimum garanti basé sur le
SMIC ;

- des pensions indexées sur les
salaires.

Certaines questions relèvent d’une
démarche plus spécifique au régime
des fonctionnaires : 

" La reconnaissance de la
pénibilité
Nous revendiquons :
! « de fonder la reconnaissance

de la pénibilité dans la Fonction

publique sur un décret listant les
conditions de travail et de dan-
gerosité y ouvrant droit, en
s’inspirant du décret 2011-354
du 30 mars 2011 relatif à la défi-
nition des facteurs de risques
professionnels dans le code du
travail ;

! que chaque année de service
actif donne droit à un trimestre
de bonification, pour rendre
possible les départs anticipés,
quelle que soit l’évolution de la
carrière. Les conditions de
durée de service pour bénéficier
des bonifications, qui sont dis-
suasives à la mise en oeuvre
d’une politique de prévention,
doivent être supprimées.

La CGT demande l’ouverture d’une
négociation spécifique sur la péni-
bilité dans la Fonction publique,
avec l’objectif d’une réparation
fondée de manière plus transparen-
te, et l’objectif d’une meilleure liai-
son entre prévention et répara-
tion ».

" Le minimum garanti
Nous revendiquons :
! « l’abandon de la double condi-

tion (d’avoir la durée d’assuran-
ce totale ou d’atteindre la limite
d’âge) pour pouvoir bénéficier
du minimum garanti ;

! l’harmonisation des conditions
de calcul du minimum garanti
pour les agents ayant moins de
15 ans de service ;

! l’abandon de l’écrêtement du
MG, prévu au 1er juillet 2013
(par comparaison
avec les autres
minima du même
pensionné), et en
c o n s é q u e n c e
l’abandon de la
condition de
liquidation de
toutes les pen-
sions à compter
du 1er juillet

2013 ;
! la prise en compte des bonifica-

tions, a minima celles pour
enfant, pour le calcul du MG ;

! l’inventaire et le réexamen des
dossiers actuellement en conten-
tieux à la CNRACL et au Servi-
ce des Retraites de l’État, sur les
départs entre le 10 novembre
2010 à mai 2011, ayant occa-
sionné une perte du MG antici-
pé à partir de la législation anté-
rieure. ».

" L’Intégration de primes
dans le traitement indiciaire
et extinction de l’ERAFP
Le « Régime Additionnel de la
Fonction publique » (RAFP) destiné
à procurer aux fonctionnaires un
supplément de retraite à partir de
cotisations appliquées sur les primes
et indemnités est en fait un fonds de
pension, soumis aux aléas des mar-
chés financiers. 

Outre qu’il ne produit qu’un supplé-
ment de pension réduit, ce mécanis-
me est une redoutable machine à
détruire la grille des salaires. 
Depuis la création du RAFP, le gou-
vernement, qui développe sa poli-
tique indemnitaire au détriment du
traitement indiciaire, s’efforce de
donner à croire que les agents s’y
retrouveront en matière de retraite.
Le taux de 75 % pour une carrière
complète, appliqué au seul traitement
indiciaire, produit en réalité et en
moyenne un taux de remplacement de
62 % (FPE) en raison de la non-prise
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Ouvrir des
négociations sur :
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en compte des primes et indemnités. 
« La CGT demande l’intégration
des primes ayant caractère de com-
plément salarial dans le traitement
indiciaire. 

La CGT s’oppose au principe de la
capitalisation pour les régimes obli-
gatoires de retraite, et demande :
- L’ouverture de négociations pour
l’intégration des primes ayant
caractère de complément salarial
dans le salaire indiciaire ;
- La mise en extinction de l’ERAFP,
les droits déjà acquis étant préser-
vés ».

" Rétablissement de la boni-
fication d’un an par enfant
Tant que les inégalités de pension
entre femmes et hommes existent,
des mesures de compensation sont
légitimes.
La réforme de 2003 a réduit ce droit
familial, avec le passage d’un an de
bonification par enfant à 6 mois de
durée d’assurance (durée validée qui
sert seulement pour le calcul de la
décote), pour les enfants nés à partir
de 2004.
« La CGT demande le rétablisse-
ment de la bonification d’un an par
enfant. ».

" Jours de grève
Les journées de grève sont signalées
à la CNRACL par les établissements
hospitaliers et les collectivités terri-
toriales, et défalquées de la durée
ouvrant droit à pension.
Or les articles 5 et 9 du Code des
pensions ouvrent le droit pour les
services accomplis en position d’ac-
tivité. Pendant une grève, les fonc-
tionnaires sont en position d’activité. 
La CGT estime qu’il s’agit là d’une
discrimination du traitement des
fonctionnaires ainsi que d’une attein-
te au droit de grève. 
« La CGT réitère sa demande que
les jours de grève ouvrent droit à
pension pour tous les fonction-
naires. » 

" CNRACL et compensation
inter-régimes
La CNRACL qui est un régime équi-
libré entre cotisations et pensions,
doit actuellement emprunter sur les
marchés financiers. Le système de la
compensation inter-régimes déséqui-
libre sa trésorerie. 
« La CGT est favorable à la com-

pensation entre régimes, c’est à dire
à la solidarité financière aux
caisses de retraite en difficulté,
mais le dispositif doit être transpa-
rent et solidaire.
La CGT fait la proposition d’une
maison commune des régimes de
retraites, qui doit permettre, avec la
participation essentielle des organi-
sations syndicales, de piloter le sys-
tème de retraite en solidarisant et
coordonnant l’ensemble des
régimes. La question de la compen-
sation inter-régimes doit être prise
en charge par cette maison commu-
ne. 
Une mise à plat de la contributivité
réelle de chaque régime est néces-
saire. »

LES NON
TITULAIRES

Il convient de faire – comme prévu
pour le printemps 2013 - le bilan de
l’application de la loi et d’en tirer les
conséquences, y compris en appor-
tant des modifications à celles-ci.
D’ores et déjà cela devrait être le cas

- « Pour la titularisation
des agents sur contrats
temporaires 
S’il apparaît manifeste, comme
nous le pensons, que de nombreux
agents sur emploi permanent sont
exclus de la titularisation, et de la
sortie de la précarité, des disposi-
tions législatives devront être prises
pour les intégrer au dispositif spéci-
fique prévu par la loi. Par exemple,
l’ensemble des agents recrutés sur
article 3 de la loi du 26 janvier 84
deviendraient éligibles au dispositif
spécifique de titularisation ».

-  « Pour les agents
sur statut dérogatoire
La loi prévoit des dispositions spéci-
fiques pour les établissements
publics sortant du régime de la
dérogation.

La mise en œuvre du dispositif spé-
cifique mettra certainement aussi
en lumière la question des « quasi-
statuts » dérogatoires, présents au
sein des ministères. De même la
question de certains agents relevant
de dispositifs législatifs spécifiques,
aujourd’hui exclus du champ de la

titularisation, se reposera (adjoints
de sécurité,…).

La mise en œuvre de l’accord du 31
mars 2011 et de la loi du 12 mars
2012 créera sa propre dynamique,
qui devrait amener l’ensemble des
acteurs du dialogue social à ré-exa-
miner certaines questions, sur la
base d’une analyse commune de la
première année d’application ».

LA SUBROGATION
DE LA LOI HPST

Notre revendication de service
public de santé et d’action sociale est
une alternative cohérente au proces-
sus de marchandisation de la santé et
de l’action sociale.
Une alternative qui entend placer les
droits humains fondamentaux au
centre du paysage sanitaire, social et
médico-social et qui injecte un maxi-
mum de démocratie dans l’organisa-
tion et le pilotage des dispositifs de
soins et d’accompagnement socio-
éducatif

Une alternative qui nécessite  une
réelle visibilité du champ du sanitai-
re, du social et du médico-social et
une compréhension précise de la
complémentarité et de l’articulation
de ses différentes composantes.

« Nous revendiquons :
La CGT demande l’arrêt immédiat
de la loi HPST et de ses méfaits.
- une démocratie sociale organi-

sée à partir de la mise en place
de « chambres territoriales de
santé et d’action sociale » ;

- un service public organisé par
des « chambres territoriales de
santé et d’action sociale » et
contrôlé par des services décon-
centrés de l’Etat ;

- des bases de formation com-
munes au bénéfice des profes-
sionnels et une coordination
entre le niveau de diplôme et le
grade ;

- un service public de la santé et
de l’action sociale complète-
ment intégré à la fonction
publique ;

- un dispositif permettant d’abor-
der de manière positive une
nouvelle reconnaissance des sta-
tuts en lien avec des grilles de
salaires adaptées ».
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LA SUBROGATION
DE LA RÉFORME
TERRITORIALE DU
16 DÉCEMBRE 2010

La loi de réforme des collectivités
territoriales du 16 décembre 2010 a
pour ambition de rendre l’adminis-
tration territoriale plus cohérente et
la gestion publique plus efficiente en
encourageant la contractualisation et
la mutualisation des moyens entre
les différentes collectivités territo-
riales et les Établissements Publics
de Coopération Intercommunale.

Mais la contractualisation et la
mutualisation des moyens est appré-
hendée sous le seul angle de la ratio-
nalisation comptable des structures
locales, des politiques publiques et
des personnels, avec pour élément
amplificateur la raréfaction des res-
sources financières des collectivités
locales
Le constat étant, à ce jour, que les
modalités de mise en œuvre de la loi
de réforme des collectivités territo-
riale du 16 décembre 2010 induit des
conséquences néfastes pour les poli-
tiques publiques, les personnels, les
usagers : 

La  réforme territoriale du 16
décembre 2010 est à l’opposé même
de la conception  européenne de
l’autonomie locale : outre le fait de
mettre fin à la solidarité entre les ter-
ritoires, elle ouvre au secteur privé
l’ensemble des politiques publiques
des collectivités locales. Elle s’ins-
crit à ce titre dans une rupture dans
sa forme et dans son fond avec l’Ac-
te I de la décentralisation.
« Il convient donc de mettre fin à
l’actuelle réforme territoriale du 16
décembre 2010, d’engager  un nou-
vel acte de décentralisation portant
sur les moyens de garantir et de
renforcer l’autonomie des collecti-
vités locales, permettant de corriger
les inégalités territoriales grâce à la
mise en place de mécanismes de
solidarité (péréquation financière
notamment) ».

Pour la CGT, il paraît indispensable
de garantir notamment pour les col-
lectivités locales comme pour l’Etat
le principe d’unicité du service
public sur l’ensemble des territoires. 
En effet, le Service Public et les

politiques publiques s’avèrent indis-
pensables au développement humain
durable qu’ambitionne la CGT.
D’autre part, l’action publique
comme outil de réponse aux besoins
fondamentaux s’inscrit, par essence,
dans la pérennité nécessaire au déve-
loppement humain de demain, elle
est aujourd’hui le garant de la cohé-
sion sociale, du développement éco-
nomique et de l’émancipation des
citoyens à la démocratie.

En ce sens, la CGT souhaite être
pleinement associée aux réflexions
sur l’acte III de la décentralisation et
faire des propositions visant à
prendre en compte, en amont des
changements, les enjeux de Dévelop-
pement Humain Durable dans les
collectivités territoriales et leurs
EPCI.

Elle affirme pour cela son attache-
ment aux trois piliers de garantie des
valeurs républicaines et de ses insti-
tutions que constituent le Service
Public, la Fonction Publique de car-
rière et le Statut des fonctionnaires
garants de l’intérêt général, de la
cohésion sociale, économique et
démocratique;

La CGT revendique :
- « l’abrogation de  la loi portant

réforme des collectivités territo-
riales du 16 décembre 2010 ;

- l’affirmation dans le cadre
d’une véritable décentralisation
du  caractère social, démocra-
tique, unitaire et décentralisé de
la République, assurant une
égalité de traitement, pour
toutes et tous, sur l’ensemble du
territoire national ;   

- le renforcement de l’autonomie
financière des collectivités
locales, par la possibilité pour
ces dernières de fixer librement
le taux des impôts locaux ; 

- la mise en œuvre d’une réforme
fiscale d’ampleur, permettant un
financement solidaire et péren-
ne des missions de service public
et de l’emploi public et le renfor-
cement de la péréquation finan-
cière entre collectivités locales ;

- la légitimité démocratique de
chaque échelon de décision des
collectivités locales et des Éta-

blissements Publics de Coopéra-
tion Intercommunale:

- la création  d’un pôle financier
public, pour un financement
pérenne des politiques publiques
et en particulier des investisse-
ments ;

- l’instauration d’outils d’évalua-
tion et de contrôle permettant de
contribuer à la nécessaire adap-
tation des services publics aux
évolutions des besoins sociaux;

- la création d’espaces de dia-
logue social de démocratie
sociale et citoyenne qui dépas-
sent de façon structurelle l’in-
formation ou la consultation ».

UN STATUT
UNIFIÉ DES
FONCTIONNAIRES

Le Conseil d’Etat a rappelé en 2003
les finalités de la construction statu-
taire : « l’essentiel correspond à ce
pourquoi un statut de la Fonction
publique a été voulu et construit au
fil du temps, c’est-à-dire les prin-
cipes fondamentaux définis dans les
lois statutaires, sur lesquels il ne
peut être question de revenir, desti-
nés à assurer l’égal accès aux
emplois publics, à garantir les fonc-
tionnaires contre l’arbitraire et le
favoritisme et à donner à la puissan-
ce publique les moyens d’assurer ses
missions sur tout le territoire dans le
respect des règles d’impartialité et
de continuité ».

Pour la CGT , « les missions des
différents versants de la Fonction
publique s’inscrivant dans une
logique de complémentarité et de
cohérence, elles doivent trouver,
dans un Statut unifié, le socle com-
mun de garanties pour le citoyen et
l’agent. » .

« L’édification d’un Statut unifié
pourrait notamment prendre la
forme : 
- D’une grille unique de rémuné-

ration, renforcée et rénovée,
assurant partout sur le territoi-
re, pour les mêmes niveaux de
qualification, les mêmes condi-
tions de rémunération et de
déroulement de carrière. La
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refonte de cette grille unique
passe en particulier par l’inté-
gration des primes ayant carac-
tère de complément salarial
dans le traitement indiciaire.

- Pour des missions données, de
corps transversaux communs
ayant fonction de passerelles
entre les trois versants

- D’un système d’entrée dans la
fonction publique fondé unique-
ment sur le recrutement par
concours et assurant que la
réussite à  celui-ci se traduise
par une embauche effective

- Des structures et cursus com-
muns de formation profession-
nelle (écoles, formations ini-
tiales, stages,…)

- D’instances communes de dia-
logue social aux niveaux dépar-
temental, régional et national,
traitant notamment de l’organi-
sation des missions et de leur
complémentarité». 

Parallèlement « Il paraît indispen-
sable de garantir le principe d’uni-
cité du service public sur l’ensemble
des territoires et le débat public au
plus près des usagers, des besoins
sociaux et de la réalité socio-écono-
mique territoriale.
C’est la raison pour laquelle la
CGT propose la mise en place de
Conseils Territoriaux de la Fonc-
tion Publique (CTFP), au niveau
régional et départemental. Ces
conseils seraient en lien avec le
Conseil Commun au niveau natio-
nal et pourraient être saisis pour
avis par ce dernier.

Les CTFP seraient consultés pour
donner un avis sur les questions
relatives aux conditions d’élabora-
tion, d’organisation et de fonction-
nement de la fonction publique, le
développement et l’aménagement
du territoire sur le plan départe-
mental et régional. 

Ils seraient composés du préfet ou
de son représentant, des représen-
tants des collectivités territoriales,
des représentants des organisations
syndicales représentatives, des
représentants des usagers, des
représentants des acteurs écono-
miques et associatifs. ».

Les CFPT auraient pour
prérogatives :
- « L’examen de la situation de la

fonction publique et de la quali-
té du service public à rendre en
termes de localisation, de temps
et de conditions d’accès, et en
termes de fonctionnement et
d’organisation.

- L’appréciation de l’utilisation de
l’emploi public statutaire en
termes quantitatifs et qualitatifs
(rapports annuel de l’emploi
public et statistiques). 

- L’évaluation des besoins
sociaux à satisfaire fondée sur
l’évolution démographique et les
modifications socio-écono-
miques du territoire. 

- La consultation paritaire des
acteurs locaux sur le développe-
ment économique et social,
l’emploi public statutaire, l’amé-
nagement du territoire. Ces ana-
lyses qui intégreront les
contraintes propres à chaque
département déboucheront sur
des propositions d’amélioration.

- Le CTFP détermine des mis-
sions en auto-saisine et d’exper-
tise territoriale. »

LA GRILLE
INDICIAIRE 

Des années de politiques régressives
ont amené la grille indiciaire dans
une situation désastreuse. Aujour-
d’hui, on assiste tout à la fois à un
phénomène massif de smicardisation
(avec une véritable paupérisation
d’un nombre significatif d’agents), à
une forte dévalorisation de la prise
en compte des qualifications et à une
importante limitation de l’amplitude
des carrières.

Dans le même temps, la part des
primes n’a cessé d’augmenter, déve-
loppant des rémunérations aléatoires,
le clientélisme, la recherche de la
performance comptable… toute
chose que la CGT combat parce que
contraire à une fonction publique de
carrière et à ses missions d’intérêt
général.

Après les mesures d’urgence il est
impératif d’entreprendre un grand
chantier à l’issue d’un cycle de
négociations.

Dans ce cadre, la CGT avance les
repères revendicatifs qui suivent :

« Sur la conception globale

! Une fonction publique de carriè-
re dans laquelle le grade demeu-
re distinct de l’emploi 

! La requalification de nombreux
emplois actuellement « sous-
valorisés ».

! Un recrutement basé sur les
concours, assis sur des niveaux
de qualification clairement éta-
blis, dont les épreuves doivent,
être rénovées et donner lieu à
nomination par ordre de mérite
aux concours.

! Une grille indiciaire unique
pour les 3 versants de la Fonc-
tion publique.

! La valeur du point comme élé-
ment essentiel du pouvoir
d’achat avec le retour à un sys-
tème d’indexation sur l’infla-
tion.

Sur la grille et les
qualifications

! Salaire minimum égal au SMIC
revendiqué par la CGT (1.700
euros bruts en 2012).

! Amplitude de la grille indiciai-
re : 1 à 4,6

! Les cadres dirigeants– ceux
pour lesquels il s’agit d’un
emploi lié à une nomination –
pourront faire l’objet d’un exa-
men distinct et être dans une
position hors grille.

! Amplitude minimale de carrière
de 1 à 2, garantie à tout agent
individuellement, pour une car-
rière complète 

! Augmentation uniforme de 70
points d’indice comme revalori-
sation immédiate.

! Catégories et qualifications :
! Sas d’entrée par concours réser-

vé aux personnes sans diplôme.
- Catégorie C

Recrutement niveau brevet des
collègues ou CAP.
Salaire de début : 1,2 fois le
SMIC.

- Catégorie B 1
Recrutement niveau BAC
Salaire de début : 1,4 fois le
SMIC.

- Catégorie B 2
Recrutement niveau BAC + 2
Salaire de début : 1,6 fois le
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SMIC.
- Catégorie A 1

Recrutement niveau BAC + 3
Salaire de début : 1,8 fois le
SMIC.

- Catégorie A 2
Recrutement niveau BAC + 5
Salaire de début : 2 fois le
SMIC.

- Catégorie A 3
Recrutement niveau BAC + 8
Salaire de début : 2,3 fois le
SMIC.

! Une carrière linéaire avec 2
grades maximum par corps 

! Carrière complète :
Maximum Minimum
C   35 ans 2/3 durée maximale
B1 34 ans 2/3 durée maximale
B2 33 ans 2/3 durée maximale
A1 32 ans 2/3 durée maximale
A2 31 ans 2/3 durée maximale
A3 30 ans 2/3 durée maximale

! Passage automatique garanti
dans le second grade par
ancienneté acquise dans le der-
nier échelon du premier grade.

! Une promotion dans le corps ou
la catégorie supérieure par un
concours interne, ayant le
caractère d’un véritable
concours professionnel qui
prenne en compte l’expérience
acquise afin que chaque candi-
dat puisse utilement se servir de
ses connaissances et qualifica-
tions obtenues lors de son par-
cours professionnel.

! Intégration de toutes les primes,
ayant un caractère de complé-
ment salarial, en rémunération
indiciée.

! Suppression de toute forme de
rémunération au mérite.

! Maintien des seules indemnités
liées à des sujétions particulières
(travaux pénibles, de nuit, du
dimanche…). Simplification et
transparence de ces régimes
indemnitaires.

Ceci étant, la CGT considère que
les véritables solutions de fond à ces
astreintes sont à rechercher dans la
mise en œuvre de repos compensa-
teurs, adaptation des postes de tra-
vail, bonifications et retraites antici-
pées.
En outre, une telle mesure est cohé-
rente avec notre exigence de la mise
en extinction de l’ERAFP.

Sur le déroulement
de carrière

! Mise en place d’un système de
notation visant à l’objectivité et
reflétant pleinement les qualités
professionnelles de l’agent.

! La qualification mise en œuvre
doit mieux être retranscrite dans
la carrière du fonctionnaire.

L’agent peut bénéficier d’une
réduction d’ancienneté dans l’éche-
lon dans la limite de 3 mois par an.
! La mise en œuvre des qualifica-

tions doit s’apprécier à partir de
critères qui ne soient pas contes-
tables ou sujets à interprétation.
Ceux-ci doivent exclure tout ce
qui relève de la discipline, du
zèle, d’objectifs quantifiables.

! Des échelons à durée courte (en
moyenne 2 ans pas plus de 3
ans).

Les réductions d’ancienneté doivent
être totalement déplafonnées et le
nombre d’agents pouvant en bénéfi-
cier ne doit pas être limité.

Sur les corps

! L’ensemble qualification déte-
nue - missions à exercer valide
l’existence d’entités qui doivent
partout s’appeler des corps
(ceux-ci se substitueraient donc
aux actuels cadres d’emplois de
la FPT). Pour ces corps, une
harmonisation des recrutements
et des troncs communs de for-
mation doit être mise en place.

! Aucune fusion de corps infra ou
supra versants ne doit être mis
en œuvre si le couple qualifica-
tion / mission n’est pas similai-
re.

! Des corps nouveaux doivent être
créés partout où les besoins
réels l’exigent.

Sur la reconnaissance des
acquis et de l’expérience
professionnelle et de la
transférabilité des droits

! La RAEP doit donner lieu à des
équivalences de diplômes pour
passer des concours.

En aucun cas, elle ne doit conduire
à l’exemption d’épreuves.
! Chaque équivalence doit être

proposée par une commission ad
hoc et validée par la CAP

concernée.
! A qualification égale, l’ancien-

neté acquise soit comme salarié
du privé, soit comme agent non
titulaire, doit être intégralement
reprise lors du reclassement
dans un corps de fonctionnaires.

Dans le cas d’une qualification
inférieure, un ratio doit être mis en
place.
! Les règles ci-dessus ne peuvent

avoir comme conséquence de
classer un agent directement au
second grade.

! Les fonctionnaires déjà en
place, ayant acquis de l’ancien-
neté au titre du secteur privé et /
ou comme agent non titulaire de
droit public, doivent se voir
appliquer les mêmes règles de
manière rétroactive.

LE RATTRAPAGE
DE LA VALEUR
DU POINT D’INDICE

Depuis le 1er janvier 2000, la perte
de pouvoir d’achat du point d’indice
par rapport à l’inflation est de 13 %.
Le décrochage par rapport à l’infla-
tion date en fait de la désindexation
du point d’indice mise en œuvre
depuis 1984.
Pour retrouver son pouvoir d’achat
du 1er janvier 2000, le point d’indice
devrait aujourd’hui valoir 5,233
euros mensuels, quand aujourd’hui il
est à 4,6303 euros.
En conséquence, depuis 1998 aucun
accord salarial n’a été signé dans la
Fonction publique. 
Il est nécessaire de sortir de cette
situation de blocage.
La négociation salariale doit s’arti-
culer autour du point d’indice, seul
élément totalement transversal à
l’ensemble de la Fonction publique,
et dont l’évolution est garante du
maintien des grilles de carrière, donc
de la reconnaissance des qualifica-
tions.

« C’est pourquoi la CGT demande
l’ouverture de négociations sur le
rattrapage de la valeur du point
d’indice, dans le cadre d’un plan
pluri-annuel.  Bien entendu, cette
revendication s’articule avec celles
sur la grille indiciaire. »
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L’ÉGALITÉ
PROFESSIONNELLE

Les inégalités professionnelles dans
la Fonction publique sont encore très
importantes. Le rapport annuel de la
Fonction publique en 2010 signale
des écarts moyens de salaires entre
les femmes et les hommes de 15,4 %
dans la FP d’Etat, de 12,8 % dans la
FP territoriale et de 27,5 % dans la
FP hospitalière. 

Le constat du rapport de la députée
Françoise Guégot en  2011 est édi-
fiant, et relève entre autre ; une forte
spécialisation des métiers entre les
femmes et les hommes, qui repro-
duit, à l’image des représentations
traditionnelles du rôle de la femme,
leurs rôles respectifs dans le monde
du travail et dans la société ; des
écarts de rémunérations toujours au
désavantage des femmes ;une sous
représentation des femmes aux
postes d’encadrement supérieur et
dirigeant ; un déroulement de carriè-
re beaucoup moins linéaire (interrup-
tion, temps partiel...) qui influe forte-
ment sur leur niveau de pension.

Des « pseudos » négociations ont
eu lieu en 2011 avec le gouverne-
ment précédent, sur l’égalité profes-
sionnelle, et dans le même temps,
sans consultation des organisations
syndicales, des mesures en « trompe
l’œil » ont été introduites au sein du
projet de loi «relatif à l’accès à
l’emploi titulaire et à l’amélio-
ration des conditions d’emploi

des agents contractuels dans la
fonction publique » (quotas de nomi-
nation dans la haute fonction
publique).

L’État, les  collectivités locales et les
établissements hospitaliers, sociaux
et médico-sociaux  doivent être
exemplaires en ce qui concerne
l’égalité  professionnelle femmes
/hommes : c’est un enjeu de
société majeur, l’affaire de
toutes et tous, qui appelle des
réponses fortes et ambitieuses pour
en finir avec les inégalités. 

« La CGT revendique une négocia-
tion pour élaborer une loi cadre
spécifique sur les thèmes suivants :

Démarche intégrée
de l’égalité
L’égalité doit se concevoir en per-
manence en amont de toute déci-
sion, de lois, accords et doit être
intégrée dans toutes les négocia-
tions, avec une obligation de résul-
tats pour lutter contre les inégalités. 

Suppression de tous
les écarts de salaires
Un rapport annuel de situation
comparée (RCS) à tous les niveaux
des titulaires et non titulaires, doit
permettre un état des lieux précis
pour mieux identifier les inégalités
femmes/hommes avec des éléments
d’analyse et de compréhension, et
des indicateurs d’évolution dans le
temps….

Le RSC doit permettre une négo-
ciation annuelle avec obligation
de résultats pour les trois versants
de la Fonction publique, et sa
déclinaison à tous les niveaux de
décisions pertinents.
L’application du principe « à tra-
vail de valeur égale, salaire égal »
doit être la règle en particulier
pour la reconnaissance des quali-
fications des métiers à prédomi-
nance féminine par leur rééva-
luation dans les grilles salariales

Une réelle mixité des
métiers pour les femmes et
pour les hommes
Les femmes doivent pouvoir exer-
cer les mêmes missions que les
hommes et vice-versa. Des cam-

pagnes de communication pour
promouvoir l’égalité dans la forma-
tion, l’embauche, la promotion pro-
fessionnelle sont indispensables.
L’école, l’université doivent jouer
un rôle dans la lutte contre les sté-
réotypes sexistes pour une réelle
mixité et égalité des filières des for-
mations initiales. 

L’égalité d’accès à la
formation continue
qualifiante pour toutes les
catégories professionnelles
doit être la règle
Des mesures sont à prendre pour
limiter l’éloignement du domicile,
prise en charge de frais de garde
supplémentaires des enfants.

L’assurance d’un
déroulement de carrière
pour toutes les femmes et de
leur accès aux postes à
responsabilité
Certains préjugés ou certaines
représentations ont la vie dure, en
particulier quand il s’agit de confier
à des femmes la gestion de respon-
sabilités importantes aussi bien
dans le domaine de l’encadrement,
domaine scientifique ou finan-
cier…, dans les plus hautes fonc-
tions de l’Etat, de la Territoriale et
de l’Hospitalière. 
Pour la CGT, l’abandon des listes
“classantes” à la sortie des grandes
écoles, favorise le  réseautage, cela
creuse les inégalités de nomination
à des « Hautes fonctions » en
faveur des hommes en général. 
Pour assurer l’égalité du déroule-
ment de carrière et l’accès à tous les
postes de responsabilité dans les
filières et les corps, la CGT reven-
dique des mesures en matière de :
critères de nomination, de recrute-
ment, de traitement, de primes…,
féminisation des jurys et auteur-es
des sujets. Avec une juste représen-
tation des femmes pour arriver à la
parité,  féminisation des prési-
dences…

Lutte contre la précarité du
travail et de toute forme de
précarité des femmes
L’éradication de la précarité sous
toutes ses formes dans la Fonction
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publique et la lutte contre l’insécu-
rité sociale, passent par l’interdic-
tion du temps partiel imposé, la titu-
larisation des personnels non titu-
laires et contractuels qui le souhai-
tent, et une sécurisation des par-
cours professionnels.

Articulation vie privée/vie
professionnelle 

L’organisation du travail doit
prendre en compte les contraintes
de cette articulation 
- Un vrai partage des temps

sociaux (vie professionnelle,
familiale et sociale) doit être
amélioré : aménagement des
horaires, vigilance quant aux
heures de réunion. 

- Neutralisation de l’impact du
congé maternité et des congés
pathologiques qui lui sont affé-
rents, idem pour le congé
d’adoption et le congé paternité.
Ce dernier doit être augmenté à
un mois, et neutralisation aussi
pour les congés pour enfants
malades ou personne en fin de
vie.

# Le congé parental doit être
plus partagé entre les parents,
plus court et rémunéré (sur la
base du dernier salaire)

# Un véritable service public
d’accueil de la petite enfance
doit être mis en place.

# L’accueil à l’école Publique
doit être possible dès l’âge de
deux ans

# Des mesures doivent être
prises pour un accueil hors
temps scolaire pour les
enfants.

Toutes les femmes doivent
bénéficier de conditions de
travail décentes et de la
reconnaissance de la
pénibilité de leur travail

! respect de la santé des femmes
! reconnaissance de la pénibilité

des travaux pénibles des femmes
avec un droit de départ anticipé
à la retraite avec une pension
entière (exemple les soignantes
qui soulèvent des poids impor-
tants, horaires de nuit, postés…)

! le droit à un environnement de
travail sans pression sexiste,
sans harcèlement et sans vio-

lences et agressions sexuelles ou
discriminations.

Dans une extraction de l’enquête
SUMMER 2003, il en est ressorti
que les femmes travaillant à  l’hôpi-
tal sont sept fois plus souvent agres-
sées que leurs collègues masculins.

Une juste représentation des
femmes 

Des objectifs chiffrés doivent être
fixés pour assurer :

! une mixité des listes présentées
aux élections professionnelles,
devant être le reflet du corps
électoral

! une mixité dans les délégations
qui négocient et dans les ins-
tances comme les conseils supé-
rieurs de la Fonction Publi-
que…

Des retraites décentes pour
les femmes 

Des financements
supplémentaires et des
moyens humains doivent
être affectés pour la mise en
place d’un plan d’action afin
de parvenir à l’égalité.

Suivi des mesures et
obligation de résultats
Un suivi doit être prévu pour la
mise en œuvre des dispositions
prises.
Des sanctions doivent être prévues
pour le non respect des respects de
ces mesures. ».

LES COMPÉTENCES
ETAT/COLLECTIVITÉS
TERRITORIALES

Pour la CGT la répartition des mis-
sions de services publics doit être
conçue à partir du principe selon
lequel la compétence doit être exer-
cée au niveau le plus pertinent en
termes de décision, de conditions
d’exercice, et d’association des dif-
férents acteurs concernés (usagers,
agents).

La CGT est porteuse du principe
d’une complémentarité d’interven-

tion entre l’Etat et les collectivités
locales, mais aussi entre collectivités
locales.

L’architecture actuelle de l’interven-
tion publique est loin d’être un
ensemble idéal et il est évident que
l’organisation des missions de la
Fonction publique est perfectible.
C’est d’ailleurs l’adaptabilité de la
Fonction publique qui lui a permis
par le passé de répondre efficace-
ment aux évolutions de notre société.
Cela dit, les principes fondateurs qui
ont structuré l’intervention publique
demeurent pertinents et ils doivent
constituer le socle du nécessaire
renouveau de la Fonction publique.
Afin de garantir de manière pérenne
l’effectivité du principe angulaire
d’égalité de traitement, deux grands
axes de réforme doivent être promus,
en matière de démocratie et d’orga-
nisation des missions.

« Pour une organisation
toujours plus démocratique
de la Fonction publique et
de ses missions
! L’échelon national – au travers

de la représentation parlemen-
taire et de l’appareil d’Etat- doit
être confirmé et renforcé dans
son rôle de garant des principes
et des moyens qui permettent
d’assurer l’effectivité des droits
sur tout le territoire. Ainsi, à
titre d’exemple, les moyens
consacrés par l’État aux mis-
sions de contrôle du droit du tra-
vail, du prélèvement de l’impôt
et de l’utilisation de l’argent
public doivent être développés.

! Le caractère démocratique de la
décision, du contrôle et de l’éva-
luation des politiques publiques
doit être renforcé. 

# A chaque échelon de la déci-
sion doit correspondre une
instance assise sur la légitimi-
té démocratique

# Pour une meilleure mise en
œuvre des politiques
publiques, des lieux d’échan-
ge et d’évaluation doivent être
conçus, associant décideurs
politiques, usagers et agents.
Dans ce cadre, des outils
objectivés d’évaluation et de
contrôle peuvent être mis au
point afin de contribuer à la
nécessaire adaptation des ser-
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vices publics aux évolutions
des besoins sociaux. Un pou-
voir d’auto-saisine exercé par
ces instances serait également
un facteur de dynamisme.  

! A partir des versants actuels du
statut de la fonction publique,
l’édification d’un statut unifié
renforcerait l’adaptabilité de la
fonction publique et faciliterait
la mobilité choisie de ses per-
sonnels. Ce statut unifié, renfor-
cé dans les garanties qu’il offre
à ses agents au service de l’inté-
rêt général, serait un facteur
puissant de cohérence dans le
cadre de la complémentarité ter-
ritorial/national.

Pour une organisation plus
efficace de l’intervention
publique
! La répartition des missions

publiques doit être conçue à
partir du principe selon lequel la
compétence doit être exercée au
niveau le plus pertinent en
termes de décision, de condi-
tions d’exercice, et d’association
des différents acteurs concernés
(usagers, agents).

! Parce qu’elle garantit l’égalité
d’accès, la maîtrise publique des
missions relevant de la satisfac-
tion des besoins fondamentaux
doit être pleinement assurée,
notamment dans les domaines
de la santé, de l’éducation, de
l’eau, du logement social, de
l’énergie, de la communication.
Dans ce cadre, la CGT reven-
dique notamment l’arrêt des
partenariats public privé.

! Une politique publique ambi-
tieuse d’aménagement du terri-
toire doit être un des axes prin-
cipaux de coopération entre les
différents échelons, tant dans les
secteurs ruraux menacés de
désertification que dans les
quartiers urbains en difficultés. 

Une réforme fiscale d’ampleur est
la condition indispensable pour une
intervention publique assurant l’ef-
fectivité des droits. Cette réforme
doit permettre un financement équi-
table et pérenne des missions de
service public dans le cadre d’une
conception axée sur la complémen-
tarité entre échelons d’exercice des
missions et la solidarité entre terri-

toires. Elle doit, dans le cadre du
maintien et de l’extension de la
clause générale de compétence à
l’ensemble des collectivités territo-
riales, garantir une véritable auto-
nomie fiscale des collectivités terri-
toriales (capacité de fixer librement
l’assiette et les taux d’imposition
locaux).

Pour un état des lieux
En tout état de cause, avant de
procéder à un quelconque « acte 3
de la décentralisation », la CGT
demande qu’il soit procédé à un
vaste état des lieux de la situation
actuelle. En particulier, les bilans
doivent être tirés des précédentes
vagues de décentralisation ».

L’AMÉLIORATION
DES DROITS
SYNDICAUX

« Ouverture d’une négociation per-
mettant de faire évoluer positive-
ment les restrictions actuelles au
droit de grève et de se syndiquer
dans la Fonction publique [règle du
trentième indivisible à l’État, res-
trictions au droit de grève (service
minimum d’accueil notamment)
voire interdiction de faire grève
et/ou de syndiquer pour certaines
catégories de personnels, droit d’in-
former les usagers du service
public).
Ouverture de négociations permet-
tant le développement du droit syn-
dical tel que prévu par les accords
de Bercy, les discussions menées en
2011 ayant eu pour cadre imposé
par le gouvernement celui d’une
réforme menée à moyens constants. 
Ouverture de discussions, dans un
cadre interprofessionnel, pour la
participation des employeurs
publics à la mise en place de droits
syndicaux interprofessionnels. ».

LA SANTÉ,
LES CONDITIONS
DE TRAVAIL ET
LA SÉCURITÉ
AU TRAVAIL

Depuis novembre 2009, un accord a
été signé par la plupart des organisa-

tions syndicales, dont la CGT. Cet
accord se décline en 3 axes, 15
actions et 63 propositions. Cet
accord a été en partie mis en œuvre
mais des points essentiels n’ont tou-
jours pas été traités ou traités partiel-
lement. 
L’amélioration des conditions de tra-
vail passe par des CHSCT de plein
exercice.
Des CHSCT ont été mis en place
dans la fonction publique d’État et
seront mis en place dans la Fonction
publique territoriale. Ces CHSCT
ont suscité un grand espoir chez les
agents tant les risques psychosociaux
se sont développés et les conditions
de travail dégradées. Les CHSCT
mis en place actuellement ne bénéfi-
cient que de peu de droits. 
En marge des droits, le périmètre de
création des CHSCT ainsi que leur
composition posent une difficulté
supplémentaire. 
Au niveau des professionnels de
santé, les médecins de prévention
sont en nombre nettement insuffisant
dans la Fonction publique à tel point
que nombre de visites médicales
obligatoires ne se font pas.
L’engagement était également pris
dans l’accord de « s’assurer que
l’ensemble des documents uniques
est établi. ». Nous en sommes très
loin. 
Les risques psychosociaux, les
troubles musculo-squelettiques, les
risques cancérigènes, mutagènes,
toxiques pour la reproduction n’on
toujours pas fait l’objet d’un bilan ni
d’un plan d’action. Le repérage de
l’amiante dans l’ensemble des admi-
nistrations doit être effectué et analy-
sé. 
Au niveau des instances médicales,
leur fonctionnement est complète-
ment hétéroclite. 
Enfin, le conseil commun de la fonc-
tion publique a été mis en place et,
en son sein, une formation spéciali-
sée sur l’hygiène, la sécurité et les
conditions de travail a été créé.
Depuis cette mise en place, le 31
janvier 2012, cette commission n’a
jamais été réunie.
Concernant le suivi professionnel et
post-professionnel des agents expo-
sés aux fameux produits CMR (Can-
cérogènes, Mutagènes, Repro-
toxiques), nous sommes encore loin
du compte. Or, ce dont nous avons
besoin, c’est d’une véritable poli-
tique de prévention des risques pro-
fessionnels en matière d’exposition à
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l’ensemble des CMR évitant ainsi de
nombreuses contaminations, d’un
suivi tout au long et au delà de la
carrière (englobant retraités et pen-
sionnés) des agents exposés avec une
traçabilité de l’ensemble des exposi-
tions professionnelles. 

« Pour la CGT il faut

Des CHSCT dignes de ce
nom (dans la FPE et FPT).
Sur les CHSCT dans la Fonction
Publique, nous souhaitons que
ceux-ci ne soient pas des « coquilles
vides » et pour cela nous revendi-
quons qu’ils soient vraiment por-
teurs de droits tels que :
- des heures de délégation pour

les membres et le secrétaire, à
l’instar ce qui est prévu dans le
Code du travail ;

- un véritable budget permettant
son fonctionnement ;

- la suppression du paritarisme ne
doit pas renforcer les pouvoirs
du président du CHSCT ;

- la possibilité de décider d’exper-
tise ;

- des périmètres et des tailles de
CHSCT permettant à ceux-ci de
remplir correctement leur mis-
sion (CHSCT au centre de ges-
tion, dans les EPLE, …).

Un réel suivi professionnel
! Concernant les médecins de pré-

vention :
# le gouvernement doit  faire un

effort particulier afin que leur
nombre permette d’effectuer
correctement les missions
pour lesquelles ils sont recru-
tés ;

# leur nombre doit être augmen-
té ;

# leur déroulement de carrière
et leur rémunération doivent
être revalorisés.

Il faut prendre des mesures, pour
réellement rendre obligatoire la
création de documents uniques de
prévention des risques profession-
nels, cela peut aller jusqu’à des
mesures coercitives contre les admi-
nistrations ne respectant pas cette
obligation légale existant depuis
plus de 10 ans.

! Une formation des agents et des
responsables en matière de pré-
vention et de santé au travail.

L’État doit mettre en place un véri-

table plan de formation pour ses
personnels et notamment les chefs
de services sur les enjeux de la
santé au travail, les RPS, les TMS,
etc.  De nombreux travaux permet-
tant leur identification ont eu lieu,
maintenant nous devons passer à la
lutte active contre ces fléaux.
Il faut mettre en place un réel suivi
professionnel et post professionnel
des agents et ex agents de la FP.
Il faut donner des moyens et faire
fonctionner la commission HSCT
du CCFP, ainsi qu’en permettre la
présidence par un représentant du
personnel. ».

LES DROITS
DES ORIGINAIRES
D’OUTRE-MER

L’application des droits particuliers
dans les versants de la Fonction
Publique est remise en cause de plus
en plus systématiquement, quand ce
n’est pas un refus d’application
(indemnité d’installation, congé
bonifié …).. 
Arrivés en masse en métropole par le
BUMIDOM (bureau de migration
pour les DOM) véritable déportation,
les originaires des DOM sont aujour-
d’hui, avec la 2ème et la 3ème géné-
ration, environ  1500000, dont à peu
près 1 million en Ile de France.
De l’expression de leurs besoins,
attentes et préoccupations nous pou-
vons retenir 3 grands axes revendica-
tifs, et des revendications particu-
lières liés :

" En ce qui concerne
l’éloignement (autrement dit
le droit au retour au Pays)
! négociation d’un projet afin

d’aboutir à un décret pour un
droit à congé avec bonification
plein et entier pris en charge
administrative et financière tota-
le par l’administration, pour le
fonctionnaire et sa famille (tra-
jet de porte à porte, fret, vie
chère). Il est ainsi impératif de
supprimer la notion de « rési-
dence habituelle », de l’avis du
directeur et de toute référence à
un indice plafond pour la prise
en charge du conjoint. 

Se mettre aussi d’accord sur 2 ou 3
indices dans le faisceau pour

démontrer son centre des intérêts
matériels et moraux etc … Avec
extension de ce droit aux non titu-
laires et aux précaires de la Fonc-
tion publique. Les agents n’auront
à faire la preuve de leur CIMM
qu’une fois.
! renégocier le principe d’une

indemnité d’éloignement pour
tous

! agir sur le prix des billets
d’avion en faisant la transpa-
rence sur l’élaboration du coût
et de la part croissante des taxes.
Mettre en place une agence
publique avec des moyens poli-
tiques et financiers pour obtenir
des tarifs sociaux pour tous
dans le cadre de l’obligation
pour l’ETAT d’un minimum de
service public des transports
vers les DOM qui sont aussi le
territoire de la France.

! il doit y avoir une priorité de
mutation pour les fonction-
naires originaires ; à qualifica-
tion égale dans toute la Fonc-
tion publique (voir un accord
avec les confédérations des
DOM)

! retraite : prise en charge par
l’employeur du coût du déména-
gement et intégration de la vie
chère dans le montant de la pen-
sion.

! enfin agir au développement du
tourisme social dans les DOM
via les comités d’entreprise ou
œuvres sociales pour la
construction et la gestion de
centres de vacances : 

# pour faciliter des échanges de
population afin de faciliter le
« mieux vivre ensemble » 

# pour loger à bas prix des
bénéficiaires de congés boni-
fiés ne pouvant être reçu dans
les familles.

" En ce qui concerne 
les discriminations
! transformer l’ADOM en établis-

sement public administratif et
lui donner les moyens pour
accomplir ses missions ;

! lutte impérative contre les discri-
minations à l’embauche, à
l’évolution de carrière, à la for-
mation professionnelle, à l’oc-
troi des droits particuliers
etc… ;

! lutte contre toutes les formes de
racisme et de xénophobie par
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des débats, l’information, la for-
mation syndicale ex 21 mars
etc…

" En ce qui concerne
l’histoire
! poursuite avec une implication

plus grande des organisations de
la CGT du travail sur « le devoir
de mémoire » 10 mai, date de
l’ONU, le 04/12 etc …

! obtenir un jour férié chômé et
payé pour marquer le crime
contre l’humanité pour toute la
population

! obtenir du Président de la Répu-
blique des excuses officielles et
publiques pour la participation
de la France dans le plus grand
crime contre l’humanité

! travailler sur des droits en répa-
ration. ».

UNE RÉFORME DE
L’ADMINISTRATION
TERRITORIALE
DE L’ÉTAT 

La Réforme de l’Administration Ter-
ritoriale de l’État (Réate) est deve-
nue, comme la Révision Générale
des Politiques Publiques (RGPP)
elle-même, le symbole des politiques
rejetées par les personnels comme
par les usagers. 

Un bilan désastreux des politiques
mises en œuvre 
Les réformes des administrations ter-
ritoriales de l’État s’accélèrent
depuis le début des années 2000
avec notamment les expérimenta-
tions lancées dans le département du
Lot en 2006, critiquées par la CGT. 
Ces expérimentations ont préparé le
terrain à la RGPP qui se met en
œuvre à partir de 2007. La “Réate”
en est une pièce maîtresse. Elle
prend tout son sens avec l’ensemble
des autres réformes touchant les ser-
vices de l’État dans les territoires :
la carte judiciaire, la fusion impôts-
trésor, la création de Pôle Emploi,…
Ces réformes ont été menées à la
hussarde sans aucune concertation
avec les organisations syndicales, la
représentation nationale, ni même
avec l’encadrement supérieur des
ministères.
Les nouveaux services sont peu

lisibles pour les usagers. Si les
Directions départementales des terri-
toires, bâties à partir des anciennes
DDE (Directions Départementales
de l’Équipement) et DDA (Direc-
tions Départementales de l’Agricul-
ture),  conservent encore quelques
moyens d’action, il n’en est pas de
même des autres DDI construites sur
les parties d’anciens services exclus
d’autres restructurations, en particu-
lier les anciennes DDASS (Direc-
tions Départementales de l’Action
Sanitaire et Sociale) et DDJS (Direc-
tions Départementales de la Jeunesse
et des Sports) et souvent sans lien les
unes avec les autres.

L’exemple de la DGCCRF (Direc-
tion Générale de la Concurrence
Consommation et Répression des
Fraudes) est révélateur. Les effectifs
en 5 ans sont passés de 3800 à 3000.
Cette administration  est exsangue
dans de nombreux départements et
ne disposent ainsi plus de moyens
d’assurer l’ensemble des missions.
L’action interministérielle, plutôt que
de favoriser le développement de
l’action coordonnée des services de
l’État dans les territoires, a accompa-
gné l’affaiblissement et la perte d’ef-
ficacité de ces services résultant de
la mise en œuvre RGPP et de la
Réate.

« Pour la CGT, l’administration
territoriale de l’Etat au cœur des
enjeux du service public dans les
territoires
La CGT n’a jamais été porteuse du
statu quo. Elle revendique une
démarche de modernisation perma-
nente pour plus et mieux de service
public pour les droits de chacun, le
développement des territoires et du
pays. 
Elle a dénoncé et combattu à ce
titre la RGPP et la Réate (…)

" L’exigence d’un moratoire

(…) la CGT demande en premier
lieu de porter un coup d’arrêt aux
réformes, et en particulier aux sup-
pressions des services  de proximité.
Un moratoire doit être décidé. 
Un état des lieux et un bilan des
réformes intervenues sont indispen-
sables. L’ensemble des éléments
d’expertise existant, notamment les
rapports d’inspection de l’adminis-
tration, doit être porté à la connais-

sance des organisations syndicales.
L’accès à ceux portant sur la Réate
a été refusé  jusqu’à présent!
Aucun bilan social n’a pas, non
plus, été effectué dans les nouveaux
services interministériels mis en
place…
Ils doivent permettre l’engagement
d’un  débat public sur l’organisa-
tion et les missions publiques qui
doivent relever des services territo-
riaux de l’Etat. Ce débat public doit
impliquer les organisations syndi-
cales, mais aussi les usagers dans
les territoires.

" Des services de l’État
de plein exercice dans les
territoires

Le maintien de services territoriaux
de l’État de plein exercice dans les
départements et régions est une
donnée décisive pour le respect des
droits du citoyen, l’égalité de traite-
ment, l’aménagement du territoire,
l’engagement de politiques publi-
ques nouvelles (industrie, transition
écologique,..). Leur action doit s’ar-
ticuler avec celle des services des
collectivités territoriales.
Les administrations de contrôle
(DGCCRF, Inspection du travail)
doivent être dotées des moyens de
mener leur action en toute indépen-
dance.

" Une autre conception
de l’interministérialité

L’efficacité d’intervention des ser-
vices de l’Etat passe par une autre
conception de l’interministérialité,
qui favorise l’action cohérente et
coordonnée des services de l’État
dans les territoires. Le lien entre
ministérialité et interministérialité
doit être approfondi dans ce sens.  
Cela passe par une autre concep-
tion du rôle des préfets et des pré-
fectures. 

Un fort besoin  de démocratie et de
transparence s’exprime dans le
domaine des politiques publiques.
De  nouveaux espaces de dialogue
social sont à ouvrir notamment avec
les organisations syndicales et les
associations d’usagers.  Ces der-
nières doivent pouvoir y disposer de
réelles possibilités et moyens d’in-
tervention. ».
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Au CIAS, Objectifs et
crédits sur 2003-2015 :

Projet syndical
et priorité

aux populations
les plus jeunes.

Quatre actions, le Chèque
Vacances, les réservations de
places en crèches, l’accès à un
logement social et la construction
d’une aide aux parents d’enfants
étudiants, ont particulièrement été
ciblées. Leur financement est l’ef-
fort demandé à cette mandature
en termes novateurs ou de renfor-
cement de l’existant.

POUR LE CHÈQUE
VACANCES 

Le CIAS a décidé de redonner une
attractivité à cette prestation qui
favorise le départ en vacances. Le
barème d’octroi a été refondu en
2011 et visait une augmentation de
20% d’éligibles au CV en 2013. La
demande était bien réelle puisque le
nombre de plans ouverts entre
octobre 2011 (date de mise en œuvre
de la réforme) et mars  2012 a aug-
menté de près de 20%. Sur l’exercice
2012, la hausse du nombre de béné-

ficiaires serait de 15%. 
Toutefois, seulement 26% des béné-
ficiaires ont moins de 40 ans …

Et seulement 4.19% de bénéficiaires
ont moins de 30 ans alors que dans
les effectifs, ceux-ci représentent
16.1% et, si on ôte les militaires, ils
sont encore 11.5%.

La responsable CGT de la commis-
sion budget du CIAS a proposé :
- qu’une tranche de bonification de

l’employeur à 35% soit créée
pour les moins de 30 ans, en
adaptant le barème pour le
niveau du Revenu Fiscal de
Référence à prendre en considé-
ration. Le cout de cette presta-
tion, à mettre en œuvre en 2013,
est évalué à 2M€ de mesures
nouvelles, qui doivent venir ren-
forcer les 34M€ de dépenses du
chèque vacances en 2013. 

- que la situation des ultras marins
soit examinée, en s’appuyant sur
les pratiques à la Poste qui dédui-
sent, pour le calcul du Quotient
Familial, la prime de vie chère et
la prime ultra marine.

Par ailleurs la CGT et tous les syndi-
cats ont soutenu l’idée d’obtenir une
campagne de communication en
faveur du Chèques vacances à l’au-
tomne- comme en 2011- financée
par l’ANCV. 

POUR LES PLACES
EN CRÈCHES

Une évolution importante a été
constatée dans les régions. Elle est
liée à la mobilisation dynamique des
SRIAS et la prise en compte des
besoins nombreux des agents. 
Si le parc a été multiplié par 3, il ne
correspond qu’à 2 000 berceaux sur
22 régions alors que les demandes
affluent. Pour l’année 2012, 545
nouvelles demandes n’ont pu être
prises en compte faute de crédits suf-
fisants. 
Par exemple en région Ile de France,
la situation est tendue. Moins de
40% des 450 000 agents de l’état
trouvent une solution de garde, 2 000
demandes environ ont été recensées,
774 honorées.
Ce secteur est d’autant plus sensible
qu’il est lié aussi à l’activité profes-
sionnelle des agents. Une offre
diversifiée doit prendre en compte
les horaires atypiques, situations
d’urgence, regroupements adminis-
tratifs des agents dans les DDI et
répondre à l’évolution des diversités
des situations professionnelles et
l’évolution du cadre d’emploi etc.
Pour la CGT, la crèche est une
école des bébés, nécessaire à la
socialisation des enfants, en consé-
quence le parc de berceaux doit
non seulement se maintenir mais

Action sociale

2013 doit être l’année
d’une priorité au social

Dans le cadre du changement de gouvernement - et en l’ab-
sence de la ministre - la CGT et l’ensemble des 8 organisa-
tions syndicales ont présenté, au CIAS du 27 juin, un projet
de financement des actions sociales pour 2013 qui réponde
aux attentes sociales des agents, avec en perspective leur
évolution jusqu’à la fin du plan triennal 2013-2015.
La responsable CGT à la commission budget du CIAS a rap-
pelé qu’en 2011 plusieurs mesures avaient été adoptées pour
réduire la sous consommation, par exemple la révision des
conditions d’octroi du chèques vacances, la revalorisation
des CESU, et un meilleur suivi des crédits délégués et réelle-
ment consommés. Le résultat est positif. L’utilisation des cré-
dits en 2011 a augmentée de 9M € et a permis le financement
d’actions au service des agents.  

A l’inverse - et du fait que le ministère du Budget ait repris
plus de 10M € sur les crédits sociaux votés- le cadre du bud-
get 2012 était trop contraint et n’a pas permis de répondre
dans leur intégralité aux projets des structures déconcentrées
(SRIAS). 
C’est pourquoi la CGT a revendiqué un plan triennal 2013 -
2015 qui soit le signe d’une phase de reconstruction d’une
politique d’action sociale plus ambitieuse, plus collective,
plus commune entre les agents et répondant mieux à leurs
besoins.
La CGT et l’ensemble des syndicats ont aussi revendiqué que
soit examiné l’accès aux prestations des “ultra-marins” en
tenant mieux compte de leur niveau de rémunération.
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se renforcer, et les procédures de
réservation s’assouplir. 

1/ le passage de 4 à 1 an de la durée
d’une réservation de berceau
n’est pas satisfaisant ni pour l’en-
fant, ni pour capter les crédits des
CAF. Les bébés doivent rester
dans leur berceau jusqu’à l’entrée
en maternelle et la durée des
contrats doit s’adapter à ce
besoin. 

2/ les crédits des “fonds de
concours” relatifs au Contrat
Enfance Jeunesse des CAF parti-
cipent de cette dynamique d’un
renforcement du nombre de ber-
ceaux réservés, la plus grande
attention doit être apportée à leur
rattachement, aucun euro ne doit
manquer. En 2011, ils financent
25 places, 2012 et 2013 doivent
mieux faire encore, 

3/ le doublement du parc de réser-
vations de berceaux en 3 ans est
un des objectifs poursuivis pour
aider les jeunes générations.
C’est pourquoi, les syndicats à
l’unanimité ont revendiqué
d’augmenter le parc à raison d’un
tiers par an, soit le porter à 4000
berceaux d’ici 2015. Ce chiffre
est à rapprocher des 110 000
demandes en 2011 de CESU 0 - 3
ans.

4/ les grandes concentrations de
personnels doivent systématique-
ment examiner la possibilité
d’installer une crèche « adminis-
trative » - par ex PAIXHANS au
MANS (72) - comme cela est fait
pour les RIA.  

POUR
DES RÉSERVATIONS
DE LOGEMENTS

Les organisations syndicales deman-
dent qu’une étude des besoins soit
organisée, région par région, et que
les réservations réglementaires rele-
vant du 5% préfectoral soient com-
plètement à la disposition des agents
de l’état.
C’est pourquoi, elles ont revendiqué
une mission de l’Inspection Générale
de l’Administration sur l’état des
lieux de ce 5% qui a rendu son rap-
port en fin 2011.
Nous savons désormais que dans la
plupart des départements les loge-
ments du 5% ne sont pas optimisés

pour répondre aux agents de l’état et
nous savons que dans quelques
régions l’Ile de France par exemple,
le 5% est complètement absorbé et
que des demandes restent en attente.
A Paris par exemple, seulement 13%
des demandes de logements « trou-
vent » réponses.  
C’est pourquoi, le choix est de conti-
nuer à financer une politique de
réservation conventionnelle de loge-
ments, prioritairement aux départe-
ments et régions qui utilisent pleine-
ment le 5%. 
Tous les syndicats mettent toutefois
des conditions : 
1/ que soient rapidement prises les

décisions et modifications de
textes qui permettent aux  ins-
tances d’action sociale d’en mai-
triser le stock, le flux, les attribu-
tions, les sorties de parc etc.., 

2/ qu’une commission de suivi soit
installée dans chaque SRIAS qui
doit en obtenir la compétence.

3/ que le logiciel de suivi des réser-
vations réglementaires et conven-
tionnelles de logements sociaux
décidé en CIAS en janvier 2011 -
et qui n’a toujours pas été mis en
application - soit vite opération-
nel…

4/ qu’une bourse logements près de
chaque préfecture de région
accessible par internet comme
c’est la pratique en Ile de France
soit créée.

Les idées ne manquent pas pour
rendre le 5% et les réservations
conventionnelles aux agents, faut-il
encore donner à la Commission Per-
manente du logement du CIAS et
aux SRIAS la compétence ? Tous les
syndicats la revendiquent.

Par ailleurs, tous les syndicats se
prononcent pour une mise à dispo-
sition de logements, à contrats
d’occupation limités dans le temps,
répondant à trois types de
besoins :
- les besoins actuels liés à la mobi-

lité des agents : ce sont des loge-
ments relais,      

- les besoins d’avoir « sous la
main » des logements pour aider
l’agent en détresse, logements
dits d’urgence, 

- les besoins d’un type de location
temporaire qui pourrait aussi
répondre aux agents parents
d’enfants étudiants dans les

grandes agglomérations universi-
taires par ex.  

Il existe actuellement dans des
régions des logements de ce type qui
ont été financés par les crédits
déconcentrés des SRIAS. 
Tous les représentants syndicaux
proposent que le financement de ce
type de réservation soit désormais
porté par le budget dit central. A
l’identique des réservations de
places en crèches ou logements
sociaux classiques. 
En conséquence, et alors que la
Direction de la fonction publique ne
le prévoyait pas, le financement des
actions logement a été revendiqué et
chiffré par les syndicats à ce CIAS
de juin, à hauteur de 6.250M€ pour
2013.

POUR LES PARENTS
D’ENFANTS
ÉTUDIANTS 

Depuis longtemps, les syndicats
demandaient à la DGAFP l’ouvertu-
re d’un groupe de travail du CIAS
pour élaborer une prestation  en
direction des agents dont les enfants
poursuivent des études supérieures. 
En 2009, une première approche a
été effectuée mais très vite abandon-
née. Au jour du CIAS, la DGAFP
n’avait toujours pas ouvert de
concertation. Les syndicats ont déci-
dé d’un commun accord de se réunir
et d’établir une proposition de pres-
tation. C’est chose faite au CIAS du
27 juin.  

La revendication portée est une
aide non remboursable à accorder
aux parents suivant leurs revenus. 
C’est le Revenu Fiscal de Référence
relatif au barème du Chèque
Vacances qui sert de socle. La parti-
cipation de l’employeur évolue en 3
tranches allant de 500€ à 300€. La
population cible est évaluée à
200 000 et les seuls étudiants dé
cohabitant à 100 000. Le versement
s’effectuerait en une seule fois. 

Pour la loi de finances 2013, les syn-
dicats visent uniquement les déco
habitants et revendiquent 40M€. Ils
font évoluer leur demande jusqu’en
2015.

(Voir l’intégralité de l’intervention
au CIAS sur le site de l’UGFF)

Action sociale
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Lors du CIAS du 27 juin, tous les représentants
des personnels ont souhaité mesurer l’impact
du décret n°2012-752 du 9 mai 2012 portant
réforme du régime des concessions de loge-
ment, modifiant le code de la propriété des per-
sonnes publiques sur les logements de fonction. 
Ils demandent aux ministères d’indiquer le
nombre d’agents concernés par ces mesures et
d’indiquer les dispositifs de compensation ou
d’accompagnement prévus au profit notamment
des agents logés par nécessité absolue de ser-
vice ou en utilité de service, qui, suite à cette
réforme, verraient une modification de leur
situation. 
Elles ont cité en exemple la situation d’un agent
du MEDTEL, qui à la suite de la vente par l’Etat
du bâtiment abritant son logement concédé par
nécessité abso-
lue de service, a
dû se reloger
par ses propres
moyens, au prix
du marché et
sans compensa-

tion d’indemnité.
Les informations des ministères sont indispen-
sables pour anticiper des situations difficiles
pour les agents et recenser les besoins de cré-
dits d’action sociale interministérielle de 2013.
Le CIAS doit prévoir des réservations de loge-
ments en compensation, notamment en Ile-de-
France. 
Le décret prévoit la parution d’arrêtés interminis-
tériels pour fixer la liste des fonctions ouvrant
droit au nouveau régime (Nécessité absolu de
service + Convention d’Occupation Précaire
avec astreintes), tous les syndicats ont revendi-
qué d’être concertés non seulement sur le
contenu de ces textes mais aussi sur l’ensemble
des dispositions prises dans le cadre de cette
réforme. 
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La soumission des prestations sociales à l’impôt doit être stoppée. 
Le manque de sécurisation de la participation des employeurs au financement des prestations
sociales est insupportable.
La circulaire n°1931 du 15 juin 1998 relative aux prestations sociales à réglementation commune
précise que les prestations sont affranchies des cotisations URSSAF, de la CSG et de la contribu-
tion exceptionnelle de solidarité. Mais depuis la publication du décret de 2006 relatif à l’action
sociale des agents de l’état, pris en application de l’article 9 de la loi de 1983, cette circulaire
devient inapplicable. Tout justifiait qu’en regard de ces deux textes qui précisent que la participa-
tion des employeurs n’est pas assimilable à de la rémunération, elle soit rééditée.
En 2011, les ministres et la DGAFP ont évoqué des discussions en cours avec la Direction de la
Sécurité Sociale avant de réaffirmer ce texte, mais c’est aujourd’hui, l’arlésienne. 
Les syndicats ont exigé lors du CIAS du 27 juin qu’un texte soit publié en urgence et soit pris en
application du décret de 2006 qui intègre les bénéficiaires des EPA. 
En effet ce qui se passe à l’EPA Musée du Louvre est inadmissible. L’URSSAF en se basant sur
le code de la Sécurité Sociale considère que les prestations sociales sont assimilables à un com-
plément de rémunération. Les prestations sociales perçues au titre de l’exercice 2011 ont été inté-
grées aux revenus imposables en 2012. Elles sont donc aussi soumises à cotisations sociales en
2012. Il faut arrêter cette dérive!
Il est plus qu’URGENT de sécuriser les prestations sociales des agents de l’état et de mettre fin à
l’offensive des URSSAF.

Action sociale

Réforme des logements de fonction

LE SITE INTERNET DE L’UGFF ?

www.ugff.cgt.fr
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Comment faire progresser le débat
sur l’outil syndical ?

D’une part, en creusant les trois
pistes retenues par l’UGFF pour exa-
miner concrètement comment elles
peuvent être mises en oeuvre.

D’autre part en continuant à faire
vivre ce débat au sein des organisa-
tions, au plus près des syndiqués.
Nous devons absolument sortir des
discussions techniques voire bureau-
cratiques que nous pouvons avoir
dans les directions syndicales, pour
aborder les questions qui concernent
directement les militants sur le ter-
rain : missions, champ syndical,
syndicalisation, qualité de la vie syn-
dicale, recherche de l’efficacité dans
l’action. 
C’est à partir de contributions
concrètes reflétant la réalité du ter-
rain que nous devons maintenant tra-
vailler.

Dans cet esprit, je souhaite apporter
quelques éléments à partir de
l’exemple de la CGT Météo. Le Syn-
dicat National de la Météorologie
(SNM), 200 adhérents environ, non

fédéré, a entamé la réflexion lors de
son Assemblée Générale de
novembre 2011 et la poursuit en pré-
parant son congrès de décembre
2012. Les missions publiques sont le
fil conducteur du débat : la RGPP et
la réorganisation en cours ont telle-
ment bouleversé et fragilisé l’Etablis-
sement Public Météo-France (sup-
pressions de personnels, fermetures
de centres départementaux, désorga-
nisation des services) qu’il n’est
même plus envisageable de revendi-
quer le retour à la situation antérieu-
re. Comment alors continuer à
défendre un service public météoro-
logique de qualité et de proximité ?
Pour travailler en profondeur sur ce
sujet, le SNM a plus que jamais
besoin de s’appuyer sur une structure
forte et bien organisée, capable de le
décharger de l’activité chronophage
de défense du service public et de la
Fonction Publique (FP) en général. 

Les militants du SNM restent très
attachés à la nécessité que les mis-
sions soient accomplies dans le cadre
de la Fonction Publique, et donc
autant que possible par des agents
bénéficiant du statut de fonctionnai-

re. Or, si la confédération depuis son
49è congrès semble prendre en
compte la question du service public,
l’enjeu de la FP et du Statut paraît
moins bien appréhendé. Il pourrait
donc être utile de construire au sein
de la CGT une ou des fédérations de
la FP (rassemblant ou non les ver-
sants Etat et Territorial) pour peser
sur ce thème.

D’un autre côté est apparu le besoin
de travailler de manière plus rappro-
chée avec d’autres organisations
(USAC, Fédération de l’Equipement
et Environnement, ou localement
avec les collectifs dans les UD et
UL) pour défendre des missions
communes, et avoir une représenta-
tion commune auprès du ministère
de tutelle. Mais l’avenir de la Fédé-
ration de l’Equipement reste incer-
tain, en raison de son positionnement
sur l’outil syndical, fortement lié aux
transferts massifs de personnels vers
la FP Territoriale. De plus les mis-
sions peuvent évoluer en fonction
des besoins de la population, les
compétences de l’Etat et des collecti-
vités aussi : on voit bien la fragilité
de coopérations qui s’inscriraient

TRIBUNE

Nous poursuivons dans ce numéro de
« Fonction Publique » la tribune de dis-
cussion sur l’évolution de l’outil réser-
vée aux membres de la direction de
l’UGFF.
Nous rappelons qu’une autre tribune sur
le même sujet, plus largement ouverte,
est mise en place sur le site internet de
l’UGFF.

EEvvoolluuttiioonn  
ddee

ll''oouuttiill

Contribution de 
Vincent LORNE
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dans un cadre trop figé. Mieux vaut
conserver des fonctionnements
souples, à géométrie variable, par
exemple sous forme d’unions syndi-
cales ou de collectifs. 

Il faut prendre aussi en compte la
question des syndicats non fédérés :
si certains ont la possibilité de
rejoindre une fédération existante, ce
n’est pas le cas de tous. Leurs
champs professionnels sont très

hétérogènes, et les regrouper de
force dans une fédération « fourre-
tout » n’aurait aucun sens. Sur ce
point la piste d’une véritable Union
de Fédérations de la FP d’Etat paraît
plus faible : les organisations qui la
soutiennent doivent apporter des
réponses.

On voit à partir de cet exemple de la
CGT Météo qu’en partant de réalités
concrètes, les syndiqués parviennent

à dégager quelques idées fortes et à
s’ouvrir à des pratiques nouvelles.
Le chemin est encore long pour éla-
borer l’outil syndical le plus efficace
et le plus rassembleur, mais l’objec-
tif mérite qu’on prenne du temps !
Durant ce processus, continuons
avec pragmatisme à renforcer la
coopération entre les organisations, y
compris avec celles des autres ver-
sants de la FP, au niveau national et
territorial.

Dans le cadre de cette tribune, mon
propos ne sera pas de motiver ce qui,
à mes yeux, milite pour telle ou telle
piste, telle ou telle option. En effet,
si mes convictions personnelles
n’ont rien de diaphanes, j’estime
naturel que ma responsabilité de
secrétaire général me conduise avant
tout à faire en sorte que notre
démarche et nos échanges soient par-
tagés au mieux qu’il soit possible.

Et justement, c’est à ce propos que je
souhaite aujourd’hui apporter ma
contribution.
Avant tout, je désire préciser com-
bien je me félicite que, ensemble,
nous ayons pu lancer un débat aussi
compliqué et sensible que celui sur
l’évolution de nos structures.

Néanmoins, une des limites à laquel-
le nous nous confrontons réside dans
la difficulté à ce que ces enjeux irri-
guent mieux le corps militant et
même, plus largement, les rangs de
nos syndiqués. Or, pourtant, il est
important que de telles questions ne
soient pas perçues comme distantes
des réalités revendicatives ou
comme de simples mécanos intellec-
tuels. Tout à l’inverse, il nous faut
trouver les angles qui permettent au
plus grand nombre de s’emparer de
ces problématiques. De ce point de
vue, nous devons sans nul doute
nous atteler à rendre plus lisibles les

termes du débat et à concrétiser
davantage les conséquences des dif-
férentes hypothèses.

Le deuxième aspect auquel nous
devons résolument veiller est celui
de l’articulation des éventuelles
décisions que nous serons amenés à
prendre. Je m’explique. Il me parait
évident – et même souhaitable – que
les choix sur de tels enjeux soient
des prérogatives des congrès des
organisations, en tout cas s’agissant
des étapes les plus significatives du
processus.

Si cette exigence démocratique n’est
pas contestable, la CGT n’est pas
pour autant l’agrégat des autarcies,
et ce, d’autant plus lorsque les orien-
tations à arrêter impactent un champ
plus large que celui de tel ou tel syn-
dicat.

Et s’agissant de l’évolution de nos
structures, spécialement lorsqu’il est
question des champs fédéraux, c’est
bien le cas de figure dans lequel
nous nous situons.
Le 26ème congrès de l’UGFF aura
lieu en octobre 2013. Il aura, à l’ins-
tar d’autres instances souveraines, à
prendre des options importantes. A
l’évidence, il devra le faire en se
nourrissant des réflexions et des
orientations en cours ou arrêtées par
les autres structures concernées.

Dans un tel contexte, le but n’est pas
que les dizaines d’organisations
représentées au congrès arrivent à
celui-ci avec des délégations aux
mandats fermés et inamovibles.
Outre que la juxtaposition de déci-
sions « bétonnées » ne permet pas
de véritables débats, on ne voit pas
l’intérêt, dans le cas d’espèce, de
positions arrêtées qui seraient inap-
plicables faute de consensus pour les
mettre en œuvre. 

L’enjeu, qui n’est ni mince ni simple,
est donc de trouver le juste équilibre
entre la nécessité d’acter des posi-
tions au sein de nos instances et celle
de laisser ouverte la réflexion et la
bonne articulation entre le regard sur
son propre champ professionnel et la
mise en perspective avec les ana-
lyses des organisations avec les-
quelles le chantier aujourd’hui
ouvert doit continuer à se construire.

J’ai parfaitement conscience que les
deux priorités sur lesquelles je me
suis permis d’insister dans cette
contribution n’éclairent pas directe-
ment sur la piste à privilégier, voire à
retenir. Pourtant, dans le même
temps, je suis persuadé que les
conditions du débat constituent un
vecteur essentiel pour mieux rendre
intelligibles les choix qui sont devant
nous.

Contribution de 
Jean Marc CANON
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RENOUVELLEMENT
D’UN CONTRAT EN CDI

- CAA Bordeaux, 21 décembre
2010, req  N° 10BX00912 
Lorsqu’une collectivité continue
d’employer un agent au-delà de 6
années, sans lui octroyer un CDI
alors qu’il y a droit en vertu de la loi
du 26 juillet 2005, elle engage sa
responsabilité pour faute et est tenue
de réparer le préjudice causé à
l’agent.

« Considérant qu’il ressort des
pièces du dossier que Mme X a été
employée par la COMMUNE DU
LORRAIN, sur la base de contrats à
durée déterminée successifs, pour
exercer du mois d’octobre 1998 au
30 juin 2008, les fonctions d’agent
spécialisé des écoles maternelles,
puis de coordonnateur périscolaire ;
qu’il résulte de l’instruction que ces
fonctions exercées par l’intéressée
étaient, par nature, susceptibles
d’être exercées par des fonction-
naires relevant des cadres d’emplois
des fonctionnaires territoriaux ;
qu’ainsi, son engagement ne peut
être regardé comme ayant été conclu
sur le fondement du quatrième ali-
néa de l’article 3 modifié de la loi du
26 janvier 1984 ; que les emplois
qu’elle occupait ne relevaient pas du
niveau de la catégorie A ; qu’ainsi,
Mme X ne peut être regardée comme
ayant été recrutée sur le fondement
du cinquième alinéa de l’article 3
modifié de la loi du 26 janvier
1984 ; qu’enfin, eu égard au fait que
la COMMUNE DU LORRAIN com-
prend plus de 1 000 habitants, Mme
X ne pouvait être recrutée sur le fon-
dement des dispositions du sixième
alinéa de l’article 3 modifié de la loi
du 26 janvier 1984 ; que, dans ces
conditions, Mme X ne pouvait pré-
tendre, en dépit du renouvellement
de son contrat, au bénéfice d’un
contrat à durée indéterminée ;

Considérant que, dans ces condi-

tions, la décision de la COMMUNE
DU LORRAIN ayant mis fin aux
fonctions de l’intéressée à la date du
30 juin 2008 doit être regardée, non
comme un licenciement, mais comme
un refus de renouveler le contrat à
durée déterminée en cause à son
échéance du 30 juin 2008 ; »

PAS DE
REQUALIFICATION D’UN
CDD EN CDI POUR DES
CONTRATS PASSES
POUR EXERCER DES
FONCTIONS
CORRESPONDANT A UN
BESOIN SAISONNIER OU
OCCASIONNEL

- CE 23 décembre 2011, Départe-
ment du Nord, req n° 334584
La transformation en CDI de
contrats passés au titre du remplace-
ment momentané de titulaires ou
pour faire face temporairement et
pour une durée maximale d’un an à
la vacance d’emploi ne n’est pas
possible.

« Considérant qu’il résulte des dis-
positions de l’article 3 de la loi du
26 janvier 1984 portant dispositions
statutaires relatives à la fonction
publique territoriale, dans sa version
résultant de l’article 4 de la loi du
26 juillet 2005 portant diverses
mesures de transposition du droit
communautaire à la fonction
publique, que les collectivités terri-
toriales ne peuvent recruter par
contrat à durée déterminée des
agents non titulaires que, d’une part,
(...) en vue d’assurer des remplace-
ments momentanés ou d’effectuer
des tâches à caractère temporaire ou
saisonnier définies à ces alinéas, et,
d’autre part, (...) lorsqu’il n’existe
pas de cadre d’emplois de fonction-
naires susceptibles d’assurer cer-
taines fonctions, lorsque, pour des
emplois de catégorie A, la nature des
fonctions ou les besoins des services
le justifient et, dans les communes de

moins de 1 000 habitants, lorsque la
durée de travail de certains emplois
n’excède pas la moitié de celle des
agents publics à temps complet ;

Considérant qu’aux termes des sep-
tième et huitième alinéas de cet
article, dans sa rédaction issue de la
loi du 26 juillet 2005 : les agents
recrutés conformément aux quatriè-
me, cinquième, et sixième alinéas
sont engagés par des contrats à
durée déterminée, d’une durée maxi-
male de trois ans. Ces contrats sont
renouvelables, par reconduction
expresse. La durée des contrats suc-
cessifs ne peut excéder six ans. / Si,
à l’issue de la période maximale de
six ans mentionnée à l’alinéa précé-
dent, ces contrats sont reconduits, ils
ne peuvent l’être que par décision
expresse et pour une durée indéter-
minée. ;

Considérant qu’aux termes du I de
l’article 15 de la loi du 26 juillet
2005: Lorsque l’agent, recruté sur
un emploi permanent, est en fonction
à la date de publication de la pré-
sente loi (...), le renouvellement de
son contrat est soumis aux condi-
tions prévues aux septième et huitiè-
me alinéas de l’article 3 [de la loi du
26 janvier 1984]. / Lorsque, à la
date de publication de la présente
loi, l’agent est en fonction depuis six
ans au moins, de manière continue,
son contrat ne peut, à son terme, être
reconduit que par décision expresse
pour une durée indéterminée. ; 

Considérant qu’il résulte de la com-
binaison de ces dispositions que,
pour les agents contractuels de la
fonction publique territoriale recru-
tés sur un emploi permanent, en
fonction au moment de l’entrée en
vigueur de la loi du 26 juillet 2005,
le renouvellement de contrat régi
par le I de l’article 15 de cette loi
doit intervenir selon les règles fixées
par les septième et huitième alinéas
de l’article 3 de la loi du 26 janvier
1984 et ne peut donc concerner que
les titulaires de contrats entrant

… la jurisprudence
NON TITULAIRES
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dans les catégories énoncées aux
quatrième, cinquième et sixième ali-
néas de ce même article ; que cette
disposition ne saurait s’appliquer
aux contrats passés au titre du rem-
placement momentané de titulaires
ou pour faire face temporairement
et pour une durée maximale d’un
an à la vacance d’un emploi, tels
que visés par le premier alinéa du
même article 3 de la loi du 26 jan-
vier 1984 ; que, dès lors, seuls les
agents bénéficiant de contrats
entrant dans les catégories prévues
par les quatrième, cinquième et
sixième alinéas de ce même article
peuvent se voir proposer, par déci-
sion expresse, après six années de
fonction au moins, un contrat à
durée indéterminée ; que la cour
ayant correctement interprété les
dispositions de la loi du 26 juillet
2005, le moyen tiré de ce qu’elle se
serait à tort référée à ses travaux
préparatoires en présence d’un texte
clair est sans incidence sur le bien-
fondé de son arrêt et ne peut qu’être
écarté ;

Considérant que, dès lors que la loi
du 26 juillet 2005 a prévu des rai-
sons objectives justifiant le renouvel-
lement des contrats à durée détermi-
née, ainsi qu’une durée maximale
totale et un nombre spécifié de
renouvellements, la cour administra-
tive d’appel, en jugeant que l’article
3 de la loi du 26 janvier 1984 tel que
modifié par loi du 26 juillet 2005
n’est pas incompatible avec les
objectifs de la directive 1999/70/CE
du 28 juin 1999, n’a pas commis
d’erreur de droit »

Il en est de même pour les agents
recrutés pour exercer des fonc-
tions correspondant à un besoin
saisonnier ou occasionnel sur le
fondement des dispositions du 2e
alinéa de l’article 6 de la loi n° 84-
16 du 11 janvier 1984 modifiée
portant dispositions statutaires
relatives à la Fonction Publique
d’Etat qui ne peuvent voir leur
contrat à durée déterminée
converti en CDI, même en cas de
renouvellements successifs.

CONDITIONS
DE RECRUTEMENT
A TEMPS INCOMPLET

CE 26 mars 2012, Syndicat natio-

nal des inspecteurs en santé
publique vétérinaire, req n°
338856

Le recrutement d’agents non titu-
laires de l’Etat pour assurer des
fonctions à temps incomplet ne peut
être effectué que sur le fondement de
l’article 6 de la loi du 11 janvier
1984 et pour une quotité de temps de
travail maximale de 70 %.

« Considérant, en troisième lieu,
que cette note prescrit à ceux qui
sont chargés de sa mise en oeuvre de
recruter des vétérinaires inspecteurs
non titulaires à temps incomplet par
voie de contrats conclus sur le fon-
dement de l’article 4 de la loi du 11
janvier 1984, sans tenir compte de la
limite de 70 % d’un service à temps
complet prévue par l’article 6 de la
même loi ; que, contrairement à ce
que soutient le ministre, elle présente
un caractère impératif ; qu’elle est
donc susceptible de faire l’objet d’un
recours pour excès de pouvoir ; (…)
Considérant qu’aux termes de l’ar-
ticle 3 de la loi du 13 juillet 1983
portant droits et obligations des
fonctionnaires : “ Sauf dérogation
prévue par une disposition législati-
ve, les emplois civils permanents de
l’Etat, des régions, des départe-
ments, des communes et de leurs éta-
blissements publics à caractère
administratif sont, à l’exception de
ceux réservés aux magistrats de
l’ordre judiciaire et aux fonction-
naires des assemblées parlemen-
taires, occupés soit par des fonction-
naires régis par le présent titre, soit
par des fonctionnaires des assem-
blées parlementaires, des magistrats
de l’ordre judiciaire ou des mili-
taires dans les conditions prévues
par leur statut. ” ; que l’article 2 de
la loi du 11 janvier 1984 dispose :
“ Le présent titre s’applique aux
personnes qui, régies par les dispo-
sitions du titre Ier du statut général,
ont été nommées dans un emploi
permanent à temps complet et titula-
risées dans un grade de la hiérarchie
des administrations centrales de
l’Etat, des services déconcentrés en
dépendant ou des établissements
publics de l’Etat. ” ; qu’aux termes
de l’article 4 de la même loi : “ Par
dérogation au principe énoncé à
l’article 3 du titre Ier du statut géné-
ral, des agents contractuels peuvent
être recrutés dans les cas suivants : /
1° Lorsqu’il n’existe pas de corps de

fonctionnaires susceptibles d’assurer
les fonctions correspondantes ; / 2°
Pour les emplois du niveau de la
catégorie A et, dans les représenta-
tions de l’Etat à l’étranger, des
autres catégories, lorsque la nature
des fonctions ou les besoins des ser-
vices le justifient. / (...) ” ; que l’ar-
ticle 6 de la même loi, dans sa
rédaction issue de la loi du 3 janvier
2001 relative à la résorption de
l’emploi précaire et à la modernisa-
tion du recrutement dans la fonction
publique ainsi qu’au temps de tra-
vail dans la fonction publique terri-
toriale, dispose : “ Les fonctions qui,
correspondant à un besoin perma-
nent, impliquent un service à temps
incomplet d’une durée n’excédant
pas 70 % d’un service à temps com-
plet, sont assurées par des agents
contractuels. / (...) ” ;

Considérant qu’il résulte de la com-
binaison de ces dispositions que
l’article 4 de la loi du 11 janvier
1984 permet, dans des cas limitati-
vement énumérés, de déroger aux
dispositions de l’article 3 de la loi
du 13 juillet 1983, en vertu des-
quelles, s’agissant de la fonction
publique d’Etat, les emplois perma-
nents à temps complet sont occupés
par des fonctionnaires, en recrutant
des agents contractuels ; que cet
article n’a ni pour objet, ni pour
effet, de permettre le recrutement
d’agents contractuels pour assurer
des fonctions qui, tout en correspon-
dant à un besoin permanent, impli-
quent un service à temps incomplet ;
que de telles fonctions doivent être
assurées par des agents contractuels
sur le fondement de l’article 6 de la
loi du 11 janvier 1984 et ne peuvent
être exercées que pour une durée
n’excédant pas 70 % d’un temps
complet ;

Considérant qu’il résulte de ce qui
précède qu’en ordonnant à ses ser-
vices de recruter des vétérinaires
inspecteurs non titulaires à temps
incomplet par voie de contrats
conclus sur le fondement de l’ar-
ticle 4 de la loi du 11 janvier 1984,
alors que cet article ne permet pas
le recrutement d’agents contrac-
tuels pour assurer des fonctions
qui, correspondant à un besoin per-
manent, impliquent un service à
temps incomplet, le ministre a enta-
ché sa note de service du 4 mars
2010 d’erreur de droit ; que, par
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suite, le SNISPV est fondé à en
demander, pour ce motif, l’annula-
tion, en tant qu’elle prévoit le recru-
tement de vétérinaires inspecteurs
non titulaires à temps incomplet sur
le fondement de l’article 4 de la loi
du 11 janvier 1984 ; »

PAS D’EGALITE
EN MATIERE DE
DEROULEMENT DE
CARRIERE ET DE
REMUNERATION AVEC
UN TITULAIRE

Une jurisprudence constante recon-
naît la possibilité d’appliquer des
règles différentes à des agents
publics placés dans des situations
différentes (cas des fonctionnaires et
des non titulaires) (CE 29 décembre
2006, M. X c/ANPE, req n°
283860). L’administration a ainsi le
pouvoir de fixer au cas par cas la
rémunération des agents non titu-
laires qu’elle recrute (TC 9
décembre 1996, Mme X c/Greta Sud
Haute Marne, req n° 03042), en pre-
nant en compte principalement la
rémunération accordée aux titulaires
de niveau équivalent et d’autres cri-
tères tels que le diplôme ou l’expé-
rience professionnelle (CE 28 juillet
1995, Préfet du Val d’Oise, req n°
168605).

La décision ci-dessous confirme
cette jurisprudence :

CAA Douai 15 décembre 2011, M.
X, req n° 10DA00808

« Considérant, en premier lieu,
qu’aux termes de l’article 7 de la loi
du 11 janvier 1984 susvisée : Le
décret qui fixe les dispositions géné-
rales applicables aux agents non
titulaires de l’Etat recrutés dans les
conditions définies aux articles 4 et
6 de la présente loi est pris en
Conseil d’Etat après avis du conseil
supérieur de la fonction publique. Il
comprend notamment, compte tenu
de la spécificité des conditions d’em-
ploi des agents non titulaires, des
règles de protection sociale équiva-
lentes à celles dont bénéficient les
fonctionnaires, sauf en ce qui
concerne les régimes d’assurance
maladie et d’assurance vieillesse ;
qu’aux termes de l’article 57 de
cette loi : L’avancement d’échelon a
lieu de façon continue d’un échelon
à l’échelon immédiatement supé-

rieur. / Il est fonction à la fois de
l’ancienneté et de la valeur profes-
sionnelle des fonctionnaires, telle
qu’elle est définie à l’article 17 du
titre du titre Ier du statut général. Il
se traduit par une augmentation de
traitement ;

Considérant que l’équivalence entre
agents non titulaires et fonction-
naires prévue par l’article 7 précité
ne concerne que les règles de protec-
tion sociale et non les conditions de
rémunération ; que ces dispositions
n’ont pas pour effet de conférer aux
agents non titulaires un déroulement
de carrière identique à celui des
fonctionnaires ; que M. A, agent non
titulaire, ne saurait se prévaloir des
dispositions de l’article 57 précité,
applicable aux seuls fonctionnaires ;

que les agents non titulaires étant
dans une situation différente de celle
des fonctionnaires, il n’en résulte
aucune méconnaissance du principe
général d’égalité ;

Considérant, en deuxième lieu,
qu’aucune des dispositions d’effet
direct de la directive susvisée du 28
juin 1999 n’impose de façon généra-
le aux Etats membres de réserver
aux agents publics non titulaires un
déroulement de carrière identique à
celui des fonctionnaires titulaires,
notamment en ce qui concerne les
conditions de rémunération ; que le
moyen, dépourvu de toute précision,
tiré de cette directive doit être
écarté ; »
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